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JTSJICK CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 30 décembre. 

IIREVÈT D'INVENTION. — PERFECTIONNEMENT. 

Il suffit qu'une Cour royale reconnaisse, en t'ait, que des 
clian°-emens ont été apportés à un procédé industriel existant, 
et que ces ebangemens constituent une innovation, pourqu'elle 
ne puisse prononcer la déchéance du brevet de perfectionne-
ment auquel ils ont donné lieu, par le motif qu'ils n'auraient 
qu'une importance très légère et aucune utilité pratique , la 
validité des brevets ne pouvant dépendre du plus ou moins 
d'utilité pratique des inventions. 

Cette question se présentait dans les circonstances sui-

vantes : 
Le sieur Couleaux, fabricant de quincaillerie à Molsheim, 

avait pris deux brevets de perfectionnement pour la fabrica-
tion de moulins à café : les ebangemens par lui apportés à 
l'ancien système employé pour cette fabrication avaient pour 
but de donner aux moulins à la fois plus de commodité et de 
silidité. 

Son procédé fut contrefait. Le sieur Couleaux poursuivit les 
contrefacteurs, et ceux-ci soutinrent que les brevets avaient 
été pris illégalement, attendu qu'en réalité il n'y avait ni in-
novation ni perfectionnement dans les ebangemens dont le sieur 
Couleaux était l'auteur. 

Jugement du Tribunal de Strasbourg qui valide les brevets. 
Sur l'appel, arrêt do la Cour de Colmar du 10 février 1812, 

qui déclare les brevets nuls, en se fondant, non pas sur ce que 
les ebangemens ne constituent ni innoyauoji ni perfectionne-
ment, niais sur ce que les avantages que peuvent présenter les 
inventions dé Couleaux n'ont qu'une importance très minime, 
et que le texte comme l'esprit de la loi de 1791 ne reconnaissent 
d'inventions breveiables que celles qui présentent une utilité 
vraiment importante. 

M. l'avocat-général Delangle a conclu à la cassation de ces 
arrêts, en soutenant qu'ils ajoutaient à la loi de 1791: cette 
loi, en effet, n'exige qu'une seule chose pour la validité d'un 
brevet, à savoir qu'il y ait invention; et le perfectionnement,, 
d'après les termes de l'article 2 de la même loi, constitue une. 
invention. Quant à l'importance ou à l'utilité pratique de lai 
chose inventée, la loi ne s'en occupe pas, elle n'en fait pas 
une condition de la validité du brevet ; or, les causes de nullité 
ou de déchéance sont évidemment de droit étroit. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a, par un arrêt 
dont nous donnerons le texte, cassé les arrêts de la Cour dei 
Colmar. (Rapporteur, M. Renouard ; plaidans, Mri Marcadetet 
Martin (de Strasbourg.) (Affaire Couleaux contre Goldemberg 
et Hasenloer.) 

JUSTICE OUI MÏNELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

Audience du 30 décembre. 

AFFAIRE BOUTON. — SOUSTRACTION, PAR UN COMMIS, DE LETTRES 

AUTOCRAPIIES DE M. DE CORMEN1X. 

Cette affaire avait attiré à l'audience de la Cour d'as-

sises un public d'élite, pris dans tous les rangs de la po-

litique et de la littérature. L'intérêt qui s'attache à l'illus-

tre écrivain, dont plusieurs lettres ont été détournées de 

chez son éditeur, M. Pagnerre, et publiées pour servir 

des haines et des ressentimens politiques, explique cette 

affluence inaccoutumée. 

L'accusé est introduit ; il a choisi pour l'assister Mes 

Hello et Aug. Avond, avocats. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Bresson. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom et 

prénoms ? — R. Victor Bouton. 

D. Votre âge? — R. Vingt-six ans. 

D. Votre état ? — R. Editeur. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Epinal. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation ? 
— R. Rue Montmartre, 55. 

M. le président : On nous avait dit qu'il v avait au pro-

cès une partie civile, et nous ne voyons personne. 

M' Hello : Nous croyons savoir d'une manière certaine 
que la partie civile se présentera. 

On procède à la réception du serment des jurés qui doi-

vent connaître de cette affaire. Pendant cette opération, 

». Pagnerre, éditeur à Paris, entre dans la salle. 11 est as-

siste de i\p Pinard, avocat, et s'asseoit avec son conseil 

sur des sièges disposés à l'avance dans l'hémicycle du 
bureau de la Cour. 

M. le président: M. Pagnerre, avez-vous l'intention de 

TOUS constituer partie civile?— R. Certainement, Mon-
sieur le président, 

M. le président : Acte vous est donné de cette consti-

tution. M. le greffier, veuillez lire l'acte d'accusation. Rou-

°n, soyez atten til' aux charges qui sont portées contre 
Vous. M 1 

Ce fut vers cette époque que M. de Cormenin, dont 1" siecr 
Pagnerre était l'éditeur, publia les brochures intitulées: Oui et 
No». Feu ! /Vu! Kn réponse à ces écrils, bouton lit paraître 
une broçhqr.e dirigée contre M. île Cormenin, et avant pour 
titre : Boulet rout/e. contre Timon, feu contre feu. Dans cel 
écrit se trouvaient divers fragniens de lettres et dénotes que 
Bouton indiquait comme lui ayant été adressées par M. de 
Cormenin. , . , ,. , • .. i ■ 

Peu de temps uprès, Bouton publia une seconde brochure 
intitulée : Cormenin : [ac-simÙe pour orner .'<s iMhremlh 
ailri'.s.scs à ilonlet rouije tlan .t la 1 V édition tic Feu ! Tcul Ce 
second écrit contenait, comme le premier, do nombreux frag-
niens de lettres cl de notes que Boulon indiquait également 
comme lui ayant été adressées par M. de Cormenin. Le fac-si-
milé de ces lettres et notes se trouvait à la fin de chaque bro-
chure. 

La publication de ces deux brochures eut un certain éclat. 
Plusieurs fragniens des lettres attribuées à M. de Cormenin et 
publiées par Bouton, pouvaient blesser des tiers. Le sieur Pa-
gnerre porta plainte conire Bouton. Il prétendit que les lettres 
et notes insérées dans les deux brochures n'avaient pas été 
adressées à l'accusé, mais bien à lui-même ; que, depuis lon-
gues années, il était l'éditeur, l'ami et le confident de M. de 
Cormenin ; que les pièces originales avaient dû être soustrai-
tes dans le carton où il les renfermait, par l'accusé, alors qu'il 
était employé en qualité de commis dans son établissement. 

Bouton, dans ses interrogatoires, a repoussé l'inculpation qui 
pèse sur lui. II a soutenu qu'à sa sortie de prison, le sieur Pa-
gnerre, qui publie principalement des ouvrages écrits dans 
le sens démocratique, l'accueillit, non comme un employé, mais 
comme un jeune homme professant les mêmes principes; qu'il 
lui confia les négociations les plus secrètes ; que, mis parle 
plaignant en relations avec M. de Cormenin, il avai. su gagner 
sa confiance, et que les lettres et notes qu'il a imprimées dans 
les deux brochures lui avaient été directement adressées par 
M. de Cormenin. 

L'instruction a démenti les allégations de l'accusé, et con-
firmé les déclarations du plaignant. 

M. de Cormenin affirme que les lettres et notes publiées par 
Bouton ne lui ont point été adressées, et qu'elles étaient desti-
nées au sieur Pagnerre seul'. Il est, en effet, très difficile d'ad-
mettre que M. de Cormenin ait pu faire des communications 
delà nature de celles que renferment les pièces publiées dans 
les deux brochuresà un jeune homme qu'il connaissait à peine, 
et sur la discrétion duquel il ne pouvait nullement compter. 

Plusieurs témoins ont déposé qu'il était à leur connaissance 
que M. de Cormenin était en relations habituelles et en corres-
pondance suivie avec M. Pagnerre. Le sieur Altaroche, l'un 
d'eux, déclare cpie, parmi les notes publiées par Bouton, com-
me lui ayant été adressées parM.de Cormenin, il reconnaît 
plusieurs passages de lettres écrites par M. de Cormenin au 
sieur Pagnerre, et que celui-ci lui aurait montrées au moment 
de leur réception. 

Les fragmens publiés viennent confirmer les déclarations du 
plaignant. Ainsi, dans ces écrils, M. de Cormenin fait diverses 
recommandations sur les modifications à apporter à son por-
trait pour le placer en tête du Livre des Orateurs : il conseille 
de ne pas placer de noms au bas des articles d'un recueil, qui 
ne peut être que l'Almanach populaire publié par le sieur Pa-
gnerre; il recommande l'exactitude des chiffres de la brochure 
intitulée : Avis aux Contribuables, que le sieur Pagnerre pu-
bliait en 1812 ; enfin, il donne une lettre d'introduction au se-
crétaire de M. de Chateaubriand, qui. désirait obtenir des ren-
seigiieniens sur une question importante de librairie. Or, 
ces renseigueniens ne pouvaient être convenablement donnés 
que par le chef de rétablissement, et non par un simple 
commis, 

Le sieur Pagnerre a déposé un grand nombre de lettres 
adressées par lui à M.. de Cormenin, portant le timbre de la 
poste, et qui contiennent, soit en demande, soit en réponse, la 
plupart des énonciations publiées dans les deux brochures de 
Bouton. Le rapprochement de ces pièces ne permet pas de dou-
ter que les lettres et notes publiées par l'accusé n'aient été 
adressées au sieur Pagnerre seul, qui, déplus, a déposé une 
lettre écrite en son nom, alors qu'il était malade, et adressée 
par Bouton à M. de Cormenin. Cette lettre, par son contexte, 
suffit seule pour prouver que l'accusé n'était pas en relations 
habituelles avec M. de Cormenin. Elle est datée du mois de 
septembre 1843, d'une époque très rapprochée du moment où 
Bouton a quitté la maison du sieur Pagnerre. 

Parmi les notes publiées par l'accusé, et qui prouvent une 
grande intimité entre celui qui les écrivait et celui à qui elles 
étaient adressées, plusieurs remontent à l'année 1841. En ce 
moment Bouton était à peine entré chez le sieur Pagnerre. Com-
ment cette intimité aurait-elle pu s'établir tout d'un coup, 
quand eu septembre 1813 les lettres de Bouton ne pouvaient 
même pas en faire soupçonner la moindre apparence! 

L'accusé avait un moyen bien simple de faire tomber les re-
proches graves qui lui sont adressés. Les originaux des lettres 
et notes doivent contenir des indices taisant connaître à quelle 
personnes elles sont adressées. Boulon, sommé de les représen-
ter, avait d'abord promis d'en faire le dépôt, qui devait prou-
ver que ces lettres lui étaient destinées ; màis celte promesse 
n'a pas été tenue, et en refusant de l'accomplir Bouton a dé-
claré qu'il se réservait de faire cette justification lorsqu'il se-
rait appelé à se défendre devant les juges chargés de statuer 
définitivement sur sou sort. Une perquisition faite à son do-
micile n'a produit aucun résultat. Bouton a déclaré (pie les 
originaux n'étaient plus en sa possession, et qu'il les avait con-
fiés à un tiers pour s'en servir lorsque sa défense l'exigerait. Ce 
refus doit achever de démontrer que ces pièces ne sont ve-
nues dans ses mains qu'à l'aide des soustractions frauduleuses 

qui lui sont reprochées. 
En conséquence Victor Bouton est accusé d'avoir, de 1841 à 

1811, soustrait frauduleusement des lettres et notes au préju-
dice de M. Pagnerre, dont il était homme de service à gages. 

»CK HAW.AT-DO-PA1AIS ♦ *<> 

m eofa do qtal d« l'Horloge , I Pw*> 

(Lu Ittiui doivent ttrt atfranehiet.) 

L'acte d'accusation est ainsi conçu 

Ion, 
Victor Bou-

iqnë, entra eh 

"ans le courant du mois do juillet 1841 
condamné antérieurement pour délit polit 

Sein c commts cliez le sieur Pagnerre, éditeur, rue de 
me. ses appointemens furent fixés ii 78 IV par mois. 
AU CQiaineçoAwtafc da l'année 1811, des soustractions do li-

ses ci IC" 1 commisHS au préjudice du sieur Pagnerre. Diver-

dre r, ual'7S firent Pensér Bo ""»> avait pu se ron-
à p up* l)|e do ces délonrnemens. Il fit part do ses soupçons 

dWiM 0,

1

q ' 1 ' ,l" ,Utt su " établissement dans le cours du mois 
raît av ni.cme année. Cette sorlie, à peu près forcée, pa-

Pagnon''
 ,n

*P
,r6 tt M

°uton un
 v

jf ressentiment contre le sieur 

M. le président: Monsieur Pagnerre, veuillez donner vos 

nom, prénoms et qualités. 

M. Pagnerre, : Antoine Pagnerre, quarante ans, édi-

teur, demeurant à Paris, rue de Seine- Sainl-Cermain. 

M. le président, à Bouton : Vous avez été commis de M. 

Pagnerre... A quelle époque êtes-vous entré chez lui? — 

R.'Au mois de mai 18-11, ou de juin, peut-être. 

D. Combien de temps y êtes-vous resté ? — R .l'en suis 

sorti en mai 1844. 
I). Combien reeeviez-vous chez lui ? — R. J'ai com-

mencé par avoir 60 francs par mois ; plus tard j'ai eu 

75 francs. 
D. Quelles étaient vos fonctions chez M. Pagnerre ? — 

R. Mes fonctions n 'étaient pas bien nettement définies; 

je partageais le travail avec les attires commis de la mai-

son; je m'occupais d'une manière spéciale des impressions, 

qui nécessitaient peut-être plus d'intelligence et d'activité 

qui! les aulres fonctions de la maison. 

D. Comment êtes-vous entré chez M. Pagnerre ? — R. 

.l'ai élé condamné pour délit politique; j'ai vu plusieurs 

hommes poliliqir s à Sainte-Pélagie, et notamment M. 

Biaise, neveu de M. de Lamennais. Pendant ma captivité 

)eme suis lié d'une manière intime avec M. Biaise, et c'est 

à lui que j'ai dû, après ma mise en liberté, une place dans 

le magasin de M. Pagnerre. 

M. tacoca'-jénéral Bressori : Monsieur le pivsidenl, je 

vous demande pardon d'interrompre l'interrogatoire; mais 

je remarque que MM. de Cormenin et Carnier-Pagè-, mem-

bres de la Chambre des députés, qui sont venus à l'au-

dience sans assignation et sur «impie lettre d 'invitation 

de M. le procureur-général, ont été mis dans une pièce à 

part des antres témoins. Nous croyons qu'ils doivent être 

réunis aux antres témoins de l'affaire. 

M. le président: Cela n'est pas douteux. Audiéhéier, 

faites passer MM. de Cormenin et Garnier-Pagè.s dans la 

salle ordinaire des témoins. 

Cet ordre s'exécute. 

M. le président, continuant l'interrogatoire de Bouton : 

Dans quelle partie de l'établissement de M. Pagnerre tra-

vailliez-vous habituellement? était-ee dans son cabinet .' 

— R. Non, dans la pièce d'entrée, près d'un comptoir. 

D. Vous avez eu en votre possession des lettres nom-

breuses adressées par M. de Cormenin à M. Pagnerre. 

Vous avez dit que ces lettres vous avaient été adressées 

par M. de Cormenin, ce qui est impossible, ou confiées 

par M. Pagnerre, ce qui ne s'explique guère, car ces let-

tres ne vous regardaient pas. — R. Les fragmens que j'ai 

publiés ne sont pas tous des lettres ; il y a des morceaux 

de papier, des bouts de papier que j'ai ramassés, parce 

qu'on les abandonnait, en les considérant sans doute com-

me peu imporlans. Souvent M. Pagnerre recevait des let-

tres devant nous; il les ouvrait, et nous les remettait sou-

vent pour exécuter les commissions qui y étaient indi-

quées. , .* fi . 

D. C'est donc comme commis que vous dites mainte-

nant que ces lettres sont venues dans vos mains V — R. 

Ma réponse n'a pas été complète. 

D. Alors, continuez. — R, J'étais chargé chez M. Pa-

gnerre des commissions importantes. Ainsi je peux prou-

ver qu'un jour je suis allé chez M. Moreau, député de la 

Seine, pour savoir de lui si M. Gravier, son beau-frère, 

devait ou non voter pour M. de Cormenin. Celte commis-

sion était recommandée par une lettre que M. Pagnerre 

m'a abandonnée, sans doute parce qu'il n'y attachait pas 

une grande importance, et ce n'est pas la seule que j'aie 
ainsi reçue. 

D. Dites-nous maintenant comment vous avez été ame-

né à publier ces lettres et ces fragmens ? — R. J'avais 

gardé tout cela parce que c'étaient des autographes d'un 

homme célèbre que j'estimais beaucoup, et voici comment 

j'ai été amené à publier ces fragmens. Quand le dernier 

pamphlet de M. de Cormenin parut, sous le titre de Feu.' 

Feu ! jefus saisi d'une violente indignation. C'étaituneatla 

que dirigée contre les gens avec lesquels j'avais combattu, 

contre les idées que j'avais toujours soutenues, pour les-

quelles j'avais souffert, dont j'avais élé l'un des soldais. 

D. Eh bien ! après? — B. Après? Eh bien : M. de Cor-

menin avait été pour moi un grand homme, le plus grand 

homme du parti ; sa popularité était sans égale, et je le 

voyais cependant attaquer ceux-là mêmes qui la lui 

avaient faite, les humbles soldats de la démocratie. Or. ce 

sont précisément ces humbles soldats que M. de Corme-

nin a attaqués, calomniés, en leur refusant toute espèce 

de courage. Ma foi ! j'avais dans mes mains des lettres, 

des fragmens de papiers sorlis des mains de M. de Cor-

menin, qui ne signifiaient rien pour moi, et qui pouvaient 

avoir une grande importance comme réponse à ces atta-

ques de celui qui les avait écrits. J'ai voulu lui rendre le 

mal qu'il nous faisait ; j'ai voulu surtout l'attaquer dans 

sa vanité, et l'empêcher d'arriver à l'Académie, où il as-

pirait. J'ai considéré M. de Cormenin comme l'homme le 

plus intelligent et le plus capable du parti démocratique, 

jusqu'au moment où il a publié Feu'. Feu l A partir de 

ce jour j'ai été saisi d'une violente indignation. 

D. Où sont les originaux de ces lettres? — R. Ils sont 

tous ensemble. 

M. le président : Où? 

M' Hello : Je les ai; l'écriture en est fort mauvaise, 

souvent même illisible. Nous avons joint une copie à cha-

que autographe. 

D. Reconnaissez- vous qu'aucune de ces lettres ne 

vous a été adressée par M. de Cormenin ? — R. Il ne m'en 

a adressé qu'une seule. 

M. le président, «'adressant à la partie civile : Vous 

venez d'entendre, monsieur Pagnerre, ce que dit l'accu-

sé. Qu'avez-vous à répondre? 

M. Pagnerre : Bouton a pu avoir quelquefois, de loin 

en loin, et momentanément des lettres de M. de Cormenin 

dans ses mains pour faire des commissions. Mais c'étaient 

des lettres de peu d'imporlance. Les autres ont été prises 

dans mon cabinet, dans un carton où je les serrais. J'a-

vais un très grand nombre de lettres de M. de Cormenin, 

ce qui explique comment on a pu me prendre quelques 

unes de ces lettres sans que je m'en sois aperçu. 

D. Ny pourrait-il pas se faireque quelques-unes de e< s 
lettres se soient égarées ? 

M. Pagnerre : C'est impossible; on ne met jamais les 

lettres de M. de Cormtnin au rebul. Il est incontestable 

que ces lettres ont élé soustraites du carton ot'i je les 

avais placées. ,
: 

Bouton : M. Pagnerre m'a remis lui-même quelques-

unes des letlres qui sont dans mes mains ; j'ai trouvé les 
autres. 

M. Pagnerre : Jusqu'ici, Bouton a coiistammirient pré-

tendu que les letlres qu'il a lui ont été écrites par M. de 

Cormenin. Il a dit cela devant le juge d'instruction, et il 

m'a même l'ait un procès en diffamation à cause d'un pas-

sage du Journal de la Librairie dans lequel je l'accusais 

de m'avoir volé les lettres qu'il menaçait de publier ; c'est 

ce qui m'a obligé à porter plainte. 

M. de Cormenin, premier témoin, est introduit. 

D. Vous connaissez M. Pagnerre, qui est votre éditeur 

habituel? — Oui, Monsieur le président. 

D. Vous avez vu chez lui un de ses commis, nommé 

Bouton? — R. Oui. 

D. Avez-vous en quelques relations avec ce commis? 

— R. J'ai eu avec lui les relations qu'on peut avoir avec 

un commis, et pas d'aulres. 

D. L'avez-vous employé chez vous? — R. Oui, comme 

copiste, 11 avait une belle main. 

D. Quelles relations avez-vous eues avec Routon à cette 

occasion? — R. Je n'ai jamais eu de relations qui ame-

nassent de ma part l'envoi d'aucune lettre, d'aucun des 

fragmens qu'il a publiés. Toutes ces letlres. Ions ces frag-

mens, sont des epanchemms, et non des communications. 

Ces fragmens, écrits sous h manteau de la cheminée, no 

devaient pas sortir du secrétaire de M. Pagnerre; je, ne 

m'explique pas comment on a pu se les procurer. De tout 

ce que j'ai écrit, je déclare que je n'ai rien à rétracter. Je 

ne dis qu'une chose : c'est, que je ne connais personne ici, 

mais je suis sûr qu'il n'en est pas une qui n'éprouvât du 

désagrément à voir publier ses épancliemens conli Jeiiliels. 

Si la forme que j'ai donnée quelquefois h mes apprécia-

tions sur certains hommes a pu blesser leur susceptibilité, 

je leur fais ici publiquement mes excuses ; c'est un devoir 

d'honnête homme (pie je remplis. 
lit- Pinard, défenseur de la partie civile : Un de ces ex-

traits publiés n'a-t- il pas du être nécessairement soustrait 

chez M. <'e Coi tncnin V 
M. de Cormenin : J'étais à Paris lorsque j'ai composé 

ce fragment ; il n'a pas élé envoyé à M. Pagnerre : il avait 

été laissé probablement sus ma table. 

M. le président : Bouton, persistez-vous dans vos as-

sertions? 

Boulon : Oui, j'ai ramassé les fragmens chez M. Pa-

gnerre, et les letlres m'ont été remises. 

D. Quand vous travailliez chez M. de Cormen'ut, où tra-

vailliez-vous?—R. Dans une antichambre où lotit était 

sous clé. 

M. Louis-Antoine Garnier-Pagès, député. 

D. Est-il à votre connaissance que des délouruemens 

de lettres aient élé commis par le commis de M. Pagnerre 

au préjudice de ce dernier ? ■— B. Oui. 

D. Àvez-vous su qu'il ait existé une correspondance très 

suivie entre M. de Cormenin et M. Pagnerre ? —: R. Oui. 

v D. Avez-vous su également que certaines lettres pré-

sentées par Bouton comme à lui adressées' par M. de Cor-

menin, étaient ccjjendant adressées à M. Pagnerre ? —- R. 

J'ai la conviction que cette correspondance n'a pu être 

adressée qu'à M. Pagnerre. Cette conviction me vient de 

ce qu'à des époques correspondantes, M. Pagnerre m'a 

montré des lettres de M. de Cormenin qui contenaient des 

choses semblables à celles que renferment les lettres pré-

sentées par Bouton. 

Bouton : Monsieur Pagès, vous rappelez-vous que je 

suis allé chez vous plusieurs fois ? — B. Oui. 

Bouton : C'était, s'il vous en souvient, pour travailler 

à des listes électorales, et j'y travaillais avec un commis 

que vous aviez chez vous pour les huiles 

M. Garnier-Pagês : Je ne vois pas ce que 

M. le président: C'est inutile; allez vous asseoir. 

M. Marie-Michel Altaroche, homme de lettres. 

D. Vousavezétéentendudansl'instruction suivie conlro 

Bouton, et on vous a demandé s'il était à votre connais-

sance que M. de Cormenin eût été en rapport de corres-

pondance avec Bouton. Vous avez répondu que ces rap-

ports n'avaient jamais existé. Avez-vous à modifier ou à 

changer cette déclaration ? — B. Non. 

D. Le prévenu le renconnaît; vous pouvez vous re-

tirer. 

M' Pinard: M. Altaroche n'a-t-il pas été chargé, avec 

M. Biaise de faire certaines démarches auprès de M. 

Bouton ? 

Le témoin : A l'époque des publications du sieur Bou-

ton, je me suis rendu chez lui avec M. Biaise, et nous lui 

avons fait des reproches sur ce que sa conduite avait de 

répréhensible, et sur les dangers auxquels il s'exposait. Il 

nous répondit qu'il avait tout pesé, et qu'il subirait les 

conséquences de son action. » 

M' Pinard : N'a-t-il pas dit quelque chose touchant 
son mobilier? 

Le témoin : Il a dit : « En présence d'un tel mobilier je 

ne crains pas grand'chose. » 

Bouton : Je liens à rectifier vos souvenirs. Vous 

m'avez demandé si c'était pour moi une question d'argent, 

J'ai souri de pitié, et je vous ai dit : « De l'argent ! j'y 

tiens peu. Voyez mon mobilier, il est deux fois saisi, et je 

ne fais rien pour le défendre, » 

^ _ M' Pinard : Etait-ce avant la deuxième publication? 

M. le président : Ceci est peu important. 

M" Pinard : Pardon, c'est au contraire très important, 

car cette démarche n'a pas empêché M. Bouton de l'aire 

sa seconde publication. 

Bouton : J'avais annoncé les fac simile dès la première 
publication. 

M. altaroche : C'est parfaitement exact. 

M" Pinard : N'y a-t-il pas eu une lettre de menaces 
écrite à M. de Cormenin? 

M. le président : Monsieur de Cormenin, ce fait est-il 

vrai ? 

M. de Cormenin s'avance, et dit : J'ai reçu une quan-

tité considérable de lettres anonymes dans lesquelles on 

me menaçait de libelles. Jene me rappelle rien de spécial 
à ce sujet concernant l'accusé. 

M. le président : Voici ce qu'on vous a écrit:., lue 

correspondance nombreuse entre vous et M. Boulon va 

être publiée. C'est ce M. Bouton qui va la publier. » 

M. Paillard de Villeneuve, rédacteur en chef de la Ga-
zette des Tribunaux. 

D. Vous avez déclaré dans l'instruction que jamais M-
de Cormenin n'avait eu de rapports de correspondance 

avec Bouton ? —R. Ma déposition ne pouvait pas avoir 

un sens aussi absolu. J'ai dit que l'accusé n'était jamais 

intervenu dans les relations que M. de Cormenin avait 

eues avec la Gazette des Tribunaux, en raison de sa col-

laboration à ce journal. Je n'ai jamais eu de rapports 

qu'avec M. de Cormenin ou M. Pagnerre. Je n'ai |a'mais 
vu l'accusé. 

Bouton: Je ne prétends pas avoir vu M. Paillard de 

Villeneuve, mais je portais les articles de M. de Corme-

nin, soit au bureau, soit à. l'imprimerie du journal. 

D. Quels articles? — R. Un article notamment dans le-

quel M. de Cormenin signalait l'abus des additions de 
noms autorisées par le Conseil d'Etat. 

Le témoin : Ce n'est pas l'accusé qui m'a remis eetarlicle 
M. Blaize, 33 ans, avocat. 

D. Qu'avez-vous à dire? — R. J'ai connu Routon il y
 a 

quatre ou cinq ans. 11 était malheureux, et je priai M Pa-

gnerre de le prendre en qualité de commis. Il est resté 1 i 

deux on trois ans. Il en était sorti depuis quelque temps 

quand M. de Cormenin publia Une b'fbchurfe intitulée -

Feu l feu ! Il reçut alors une lettre anonvme dans laquellô 
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on le men&çait de révélations fâcheuses. Celte lettre, dont 

l'écriture était contrefaite, m'a paru avoir été écrite par 
Routon. 

Le même jour, M. Pagnerre m'a chargé de voir le 

sieur Boulon avec M. Altaroche ; nous lui dîmes que 

s'il publiait ces lettres ou des variantes du Livre des Ora-

teurs qu'il annonçait, comme ces renseignemens ne pou-

vaient se trouver dans ses mains que par un abus de con-

fiance, M. Pagnerre le poursuivrait. J'ai toujours pensé 

que cette publication avait un double but : le scandale, et 

r argent. M. Bouton dit que M. Pagnerre était un fort 

honnête homme, qu'il lui avait de grandes obligations; 

et, en effet, j'ai su que huit jours avant d'attaquer ainsi 

M. Pagnerre, il en avait reçu un secours de 15 fr. 

M. Frédéric Bien, avocat : Je sais que M. Pagnerre était 

en relations très intimes avec M. de Cormenin. En 1843, 

j'ai passé mes vacances chez M. de Cormenin , et là je l'ai 

vu s'occuper de corriger les épreuves du Livre des Ora-

teurs. A cette époque il écrivait souvent à M. Pagnerre, 

lui envoyait même des lettres dans celles qu'il lui adres-

sait, eu le priant de les faire parvenir à leur destination. 

C'est ainsi que j'ai reçu beaucoup de lettres de.M. de 
Cormenin. 

M. Duclerc, homme de lettres, fait une déposition ana-

logue à celles des témoins précédens. 

M* Pinard soutient les intérêts de la partie civile. 

M. l'avocat-général Bresson maintient les conclusions 

de l'arrêt de renvei contre Boulon, et s'en remet à l'appré-

ciation des jurés sur l'admission des circonstances atté-

nuantes. 

Après une suspension d'audience de quelques instans, 

M
e
 Hello, avocat, plaide pour Bouton; il examine, en fait, 

comment les lettres et fragmens publiés par Bouton sont 

venus dans ses mains, laissant à M
e
 Avond le soin de dis-

cuter la question légale que soulève le procès. L'avocat 

s'attache à démontrer que Bouton, qui avait pris ces let-

tres sans intention frauduleuse, n'a pu résister à la pen-

sée d'en faire un instrument de vengeance quand est venu 

le moment de donner carrière à des ressentimens politi-

ques. Bouton est une nature poétique exaltée, qui s'est 

depuis longtemps révélée aux sommités de la littérature. 

A cette occasion M' Hello cite la lettre suivante que M. 

deiChateaubriand a adressée en 1840 à Bouton, en réponse 

à l'envoi d'une pièce de vers intitulée- Le Ciel de pierre. 

Si les inspirations généreuses. Monsieur, fout les beaux vers, 
les vôtres sont fort beaux. Vous vous attendrissez sur le cou-
rage malheureux, à quelque opinion qu'il appartienne; vous 
méprisez le succès, et vous avez raison. Le succès n'est que 
l'accident de la fortune. Je voudrais, Monsieur, pouvoir vous 
être utile sous votre Ciel de pierre; mais si je suis libre sous 
mon ciel de nuages, je ne sais guère plus riche que vous, par la 
raison que j'ai prêté des sermeus que je m'obstine à tenir. Au 
reste, nous marchons à une révolution sociale qui nous englou-
tira tous : comme chrétien, ma résignation est de ce monde, 
moa espérance dans l'autre. 

Signé CHATEAUBRIAND. 

Paris, 19 septembre 1810. A M. V. Bouton, à Ste-Pélagie. 

M* Avond discule la question légale et soutient que les 

faits reprochés à Bouton n'ont pas les caractères légaux 

du vol. 

Après de vives répliques, le jury entre en délibération, 

et rapporte, au bout d'une demi-heure, un verdict d'ac-

quittement. 

M
e
 Pinard conclut à la restitution des lettres par Bonton 

et à la condamnation aux dépens pour tous dommages-
intérêts. 

La Cour rend un arrêt conforme à ces conclusions. 

Leclerc, pauvre ouvrière à peu près sans ressources, e 

qui sollicita de sa voisine la faveur d'apprendre son état 

de gantière. La femme Derogniat y consentit, et par suite 

des relations journalières qui s'établirent entre elle et son 

apprentie, elle finit par lui montrer le tableau en ques-

tion. La femme Leclerc parut en apprécier la valeur, et 

si bien, qu'elle conseilla à la femme Derogniat de profiter 

de la présence à Paris de la veuve du prince de Canino et 

du prince de Montfort pour leur offrir l'acquisition de ces 

reliques de l'auguste chef de leur famille. Le mari et le 

beau-fils de la femme Leclerc, sur les instantes prières 

de cette dernière, furent admis à jouir de l'exhibition du 
magnifique trophée. 

Cependant, au bout de quelques jours la femme D. ro-

gniat constata la disparition du tableau, de la croix d'hon-

neur et d'un nombre assez considérable de pièces de 

linge à son usage. Ses soupçons se portèrent sur la 

femme Leclerc, qu'elle laissait fréquemment seule dans 

son domicile; et comme pour donner encore plus de con-

sistance à ses soupçons, qui commençaient à se répandre 

dans la maison, la femme Leclerc disparut presque subi-

tement et sans motif apparent et plausible. 

Par suite de la plainte formée par la femme Derogniat, 

la femme Leclerc comparait aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle (8
e
 chambre), sous la pré-

vention de vol. La femme Derogniat se constitue partie 

civile, et réclame, par le ministère de M" Alfred Levesque, 

son avocat, une somme de 20,000 francs de la femme Le-

clere, à titre de dommages-intérêts. 

La prévenue borne sa défense à nier positivement les 

faits qui lui sont reprochés; elle reconnaît bien avoir vu 

plusieurs fois le tableau et la croix d'honneur, mais repousse 

avec énergie l'idée coupable d'avoir voulu se les appro-

prier aussi bien que les autres objets mobiliers réclamés 
par la femme Derogniat. 

On entend plusieurs témoins dont les dépositions sont 

absolument insignifiantes. Il paraît, au reste, que l'état 

mental de la prévenue a été gravement attaqué par le 

chagrin que lui a causé la perte d'un frère. Quelque temps 

après ce funeste accident, on retirait du canal Saint-Mar-

tin la malheureuse femme Leclerc, qui s'y était précipi-

tée, disait-elle, pour aller retrouver ce frère objet de tous 
ses regrets. 

En l'absence de preuves positives, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat du Roi Delalain, qui déclare 

s'en rapporter à la prudence du Tribunal, la femme Leclerc 

est renvoyée de la plainte. Elle ne paraît pas même com-
prendre qu'elle vient d'être acquittée. 

que, par un fréquent déplacement des fonds, le 8 1)2 perçu 
à titre d'intérêt et de commission se transformait, sans qu il 
en coûtât rien de plus à l'emprunteur, en 6 pour 100, et bien 
au-delà. On s'armait néanmoins dans ces brillantes perspec-
tives, pour ne pas alarmer la raison et la conscience, qui, dans 
ce pays surtout, conservent encore des exigences. 

Les combinaisons de la Banque étaient si compliquées d ac-
cessoires, si bien déguisées sous l'étalage des mots et des phra-
ses, que généralement on n 'y comprit rien. Mais au lieu de 
s'abstenir dans le doute, comme le conseille la sagesse, comme 
tirent quelques esprits, et des plus éminens, beaucoup se lais-
sèrent aller à la séduction de ces promesses qui faisaient a la 
fois le bonheur de l'emprunteur et celui des prêteurs, quelque 
opposés qu'ils soient l'un à l'autre. Les capitaux abondèrent, 
les demandes d'argent encore davantage, la Banque agricole 
étendit ses opérations, et sa prospérité croissante, habilement 
et discrètement célébrée, étouffa les malédictions des malheu-
reux emprunteurs qui comprenaient bien qu'ils se ruinaient, 
mais ne pouvaient expliquer comment la philantropie pouvait 
être si ruineuse. 

Il en était ainsi depuis quatre années, lorsque, au mois 
d'octobre 1814, les agens de change de la ville de Rodez, se 
croyant lésés dans leurs droits et dans leurs intérêts, dénoncè-
rent et expliquèrent ces mystères phi lantropiques dans une 

plainte officielle. Ils signalaient le sieur Lacroix tant comme 
usurpant leurs privilèges d'agens de change, que comme se li-
vrant à des spéculations usuraires. Une information fut re-
quise; un expert, depuis longues années connu des magistrats 
par sa capacité et sa haute moralité, et qui, dans cette occa-
sion, a élevé sa mission il la hauteur d'un service publie, lut 
chargé de vérifier les livres de la Banque agricole. Vous venez 
d'apprendre par sa déposition le résultat de ses recherches, 
que l'information faisait pressentir. La chambre du conseil, 
en prononçant le renvoi du sieur Lacroix en police correc-
tionnelle pour délit d'habitude d'usure, vous a imposé le de-
voir d'apprécier les faits et leurs conséquences légales; à nous 
celui de les discuter. 

Après avoir discuté les faits avec une hauteur de pen-

sées et d'expressions qni nous fait vivement regretter de 

ne pouvoir reproduire ce réquisitoire, M. l'avocat du Roi 

s'attache à prouver que la Banque agricole est une en-

treprise usuraire. L'organe du ministère public a dit en 
terminant : 

toutes voies et par corps, à 10,000 francs d'amende 
s dépens liquidés à... ; fixe la durée delà ii tous les 

par corps à deux ans. 
°utr« 
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chambre). TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 

Présidence de M. Halle. 

Audience du 30 décembre. 

VOL D'UN TABLEAU EX CHEVEUX DE L'EMPEREUR NAPOLÉON ET DE 

SA FAMILLE. DEMANDE EN 20,000 FRANCS DE DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

En 1844 arrivait à Paris, du fond de la Saintonge, une 

pauvre ouvrière en ganterie, la femme Derogniat, qui ve-

nait, chercher à s'occuper plus fructueusement dans la ca-

pitale. Pendant dix-sept ans elle avait prodigué les soins 

les plus touchans au sieur Debar, son vieux parent, an-

cien officier de la garde impénale, et décédé à Saintes 

garde-général des eaux-et-forêts. Comme gage précieux 

de sa gratitude, M. Debar, au lit de mort, avait légué à la 

femme Derogniat sacroix d'honneur gagnée sur les champs 

de bataille de l'empire, et notamment un tableau fait par 

lui-même, et représentant un magnifique trophée, dont la 

valeur intrinsèque ne pouvait manquer d'avoir une cer-

taine importance, puisqu'il était composé en entier des 

cheveux de Napoléon, de l'impératrice Marie-Louise et 

du roi de Rome. L'intention du testateur était que la 

femme Derogniat gardât religieusement ce tableau eu 

souvenir de lui, ou tout au moins qu'elle ne s'en dessai-

sît que pressée parla plus urgente nécessité, pour le ven-

dre à des personnes capables de l'apprécier, et par consé-

quent de lui en offrir un prix convenable. Au surplus, ce 

tableau avait déjà fait du bruit dans le monde, et en voici 

la description exacte qu'en donnait un journal [VAristar-

quefrançais) dans sonnuméro du 30 décembre 1819, épo-

que à laquelle l'auteur avait eu l'intention d'en faire une 

exhibition publique qui fut défendue par la police: 

Copie de ta harangue impériale. 

L'empereur a dit: «Soldats! vous ne rentrerez dans vos 
foyers que sous des arcs de triomphe. Soldats! je suis content 
de ma grande armée. La couronne de la valeur aux enfans de 
la victoire. Vos aigles ne se laisseront point arracher leurs 
couronnes. 

L'empereur a dit : Soldats ! venez recevoir les embrasse-
mensdevos frères; venez déposer vos lauriers dans le sein 
de vos familles. Soldats! votre courage a terrassé l'ennemi, vo-
tre constance a bravé les frimas. 

Reconnaissance éternelle au retour de la grande armée. 
La ville do Paris à l'armée victorieuse. 

Iéna, Berlin, Eylau, Kœnigsberg, Friedland, Dantzick. 

Cette harangue a été adressée à l'armée française par Napo-
léon le 7 février 1807, jour de la bataille d'Eylau. Elle est 
écrite en cheveux sur une surface égale à celle d'une pièce de 
25 centimes ; les caractères on sont très lisibles et remarqua-
bles par la pureté du trait. Chaque mot fiait à la ligne, et la 
ponctuation est bien marquée. 

Le discours est placé au milieu d'un trophée d'armes de la 
olus grande beauté. Ce trophée est surmonté d'un aigle , et la 
différente nuance des cheveux y forme l'ondulation des dra-
peaux. Ces cheveux sont de Napoléon et de sa famille. Ils ont 
été remis en 1812 par M. le maréchal Duroc au sieur do Bar, 

alors officier de la garde impériale, chevalier de la Légion-
d'Honneur. C'est lui qui est l'auteur du chef-d'œuvre dont on 
vient de parler. 11 a atteint son but après sept ans de travail 
et sans aucune étude préalable. 

Ce tableau a été exposé en laveur des braves qui ont été 

blessés, et pour les veuves et orphelins des combaltans 

morts à Pans dans les journées des 27, 28, 29 juillet 

1830. 

La femme Derogniat vint s'établir rue Traînée, et l'on 

pense aisément qu'au nombre des pièces les plus pré-

cieuses de son modeste mobilier figuraient la croix d'hon-

neur et le fameux tableau, qu'elle avait serrés avec soin 

dans une malle placée constamment sous ses yeux, et d'où 

elle ne les liraitqu'à derares occasions, et potîr les montrer 

le aux personnes Ho sa plus grande intimité. Or, 

mémo palier que la femme Derogniat demeurait la femme 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RODEZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Saunhac. 

Audiences des 29 et 30 novembre, 5 et 12 décembre. 

LA Banque agricole DITE Banque des prêtres. — ENTRE-

PRISE USURAIRE. 

Quatre audiences ont été consacrées tout entières aux 

débats d'une affaire d'usure qui intéressait à un haut de-

gré la ville de Rodez et tout l'arrondissement. Les cir-

constances qui ont été révélées par les débats expliquent 
ces vives préoccupations. 

En 1839, à l'époque de la grande fièvre des sociétés en 

commandite, il s'établit à Paris une société par actions, 

sous le titre de Banque agricole de France, destinée, d'a-

près les statuts, à faire des avances à l'agriculture à un 
taux modéré. 

On indiquait comme fondateurs, plusieurs notabilités. 

Cette entreprise devait s'étendre dans les départemens. 

Dans le département de l'Aveyron, elle prit racine, et se 

développa, mais au profit des capitalistes du pays.
1 

Les statuts avaient été adressés au sieur François La-

croix, commis du cadastre, choisi pour correspondant; 

mais, soit par son inspiration, soit parle conseil d'amis, 

ce dernier estima qu'il lui serait plus profitable d'organi-

ser l'opération à son profit personnel. Il étudia en consé-

quence les statuts, et les modifia suivant ses convenances. 

M. Lacroix sut faire agréer son projet par beaucoup 

d'hommes considérables du pays, et notamment par di-

vers membres du clergé, et le plus élevé de tous en di-

gnité, MgrGiraud, évêque de Rodez, aujourd'hui arche-

vêque de Cambrai, qui prit l'établissement sous son pa-

tronage, en y faisant verser les fonds de la caisse diocé-
saine. 

Encouragés par cet exemple, et entraînés par son auto-

rité, beaucoup de prêtres du diocèse en devinrent action-

naires ; le plus grand nombre cependant se contenta du 

titre de bailleurs de fonds avec 5 pour 100 d'intérêt. Leur 

intervention devint si manifeste, que la Banque agricole 

prit dans le pays le nom de Banque des prêtres. Et ce ca-

ractère religieux ne contribua pas médiocrement à sa 

prospérité, qui alla croissant depuis 1840 jusqu'en 1844. 

A cette époque, afin d'imprimer un nouvel élan à son en-

treprise, et rassurer quelques consciences qu'alarmait l'é-

lévation des bénéfices, le sieur Lacroix demanda au pape 

une bulle d'approbation. La Pénitencerie romaine, char^ 

gée de l'examen de cette affaire, fut fidèle à ses habitudes 

de réserve, et toute sa réponse consista dans ces trois 
mots : Ad episcopum referatur. 

Cette réserve fut favorablement interprétée, carl'évêque 

de Rodez avait, quatre ans auparavant, approuvé la ban-

que, et si bien qu'il y avait fait verser les fonds de la caisse 

diocésaine; le pape, qui s'en référait à l'opinion de 1 évê-

que, l'approuvait également, et la prospérité de l'entre-

prise alla croissant. Cependant la justice, soupçonnant que 

sous le masque de la philantropie se cachaient des opé-

rations usuraires, requit une information. Le dépouille-

ment des livres de la banque fait par un expert, parut 

constater dés perceptions d'intérêt très considérables, à 

15, 20, 30 et 40 pour 100, et le sieur Lacroix fut renvoyé, 

par ordonnance de la chambre du conseil, devant le Tri-

bunal correctionnel, sous la prévention du délit d'habi-
tude d'usure. 

Il comparaissait à l'audience du 29 novembre, assisté 

de M'
s
 Rodât et Azémar, avocats du barreau de Rodez. 

La prévention était soutenue par M. Jules Duval, sub-
stitut du procureur du Roi. 

Voici en quels termes ce magistrat a expliqué le mé-
canisme de la Banque agricole : 

Dans son essence, le mécanisme de la Banque se réduit à 
ceci : Le preneur de fonds souscrit une lettre de change, dont 
le montant nominal égale la somme dont il a besoin, à quatre 
mois de terme. On lui retient 4 pour 100 à titre d'escompte, et 
1(2 pour 100 à titre de commission, plus quelques centimes 
pour perte sur des bons de caisse, ce que nous expliquerons 
plus tard. 

Le preneur est tenu de se libérer avant l'échéance par des 
versemens partiels, sous peine de se voir refuser le renouvel-
lement. A chaque renouvellement qui a lieu le 121" jour, le 
débiteur paie encore à l'avance une somme égale àcelle retenue 
au moment de l'escompte. Les rembourseinens partiels ne sont 
pas, à chaque renouvellement, imputés sur le capital de la 
dette, qui dure toujours entière, mais au règlement huai on en 
tient compte à raison d'un intérêt de 4 pour 100. 

Toute la Banque est là. Aussi nous dispensons-nous d'entrer 
dans l'examen des modifications que l'acte primitif a subies à 
quatre reprises différentes ; elles importent peu. 

Des annonces d'un crédit à bon marché allaient à merveille 
à l'adresse de nos cultivateurs obérés, dans un pays où le taux 
de l'argent atteint facilement la limite extrême de la légalité. 
Cela convenait aussi aux capitalistes, parce qu'on leur assurait 
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croix. Ils se sont d'abord attaché à établir que le système 
la Banque agricole n'appartenait pas en propre à ce dernier.! 

A nos portes, des populations entières sont comme frappées 
de la foudre pour leur confiance illimitée dans les vertus de la 
féodalité financière, comme on appelle aujourd'hui la souve-
raineté de l'argent, nom beaucoup trop honorable pour l'agio-
tage, la banqueroute et l'usure qui en composent d'ordinaire 
l'essence. Nous n'ignorons pas que les causes premières de ces 
crises sont trop hautes pour être atteintes par le bras de la 
justice; mais il dépend néanmoins des Tribunanx de les para-
lyser quelquefois en rappelant, par de sévères exemples, tous 
les commerçans ou ceux qui en usurpent les privilèges, au res-
pect de la loi. Vous le ferez, Messieurs, nous n'en doutons pas, 
pour la Banque agricole de l'Aveyron. Par un regrettable oubli, 
la loi ne met à votre disposition que des peines pécuniaires; 
mais celles-là, du moins, vous les mesurerez au nombre et à 
l'importance des usures. Même en adoptant pour le taux légal 
les doctrines les plus indulgentes, assez de marge vous reste-
rait pour donner une solennelle et retentissante leçon. Nous 
n'indiquerons pas même un chiffre pour laisser à votre appré-
ciation toute latitude ; mais nous espérons qu il sera assez fort 
pour qu'il n'y ait pas bénéfice à faire l'usure en grand. Il faut 
que, par la gravité de l'éehec, la Banque tombe, sans quoi le 
but.ne sera pas atteint. L'usure renaîtrait clandestine, sans 
autre contrôle que par de nouveaux procès qui seraient tou-
jours à recommencer et qui lasseraient enfin la justice. 

J'ai accompli ma tâche, Messieurs, d'une manière incom-
plète sans doute, et bien inférieure à ce que d'autres organes 
de la prévention auraient pu vous offrir en distinction de pa-
role, en force de logique et d'éloquence. Les chances du par-
quet me l'avaient assignée; je l'ai acceptée, plus attiré qu'é-
loigné par les difficultés à vaincre, parce qu'il y avait un de-
voir à accomplir, et dans ce devoir un service à rendre à mon 
pays : je l'ai menée à fin avec persévérance et fermeté sans 
doute, mais, je puis le dire aussi, avec mesure et impartialité. 
Aussi je ne crains pas de me rendre ce témoignage, surtout si 
votre jugement ajoute son autorité à celle de mes poursuites, 
que lorsque viendra pour moi l'heure de porter ailleurs mon 
dévoûment, le souvenir le plus précieux que j'emporterai de 
cette enceinte, où m'attachent des sentimens d'autant plus vifs 
qu'il sont plus contenus, sera l'honneur d'avoir provoqué la 
chute de la Banque agricole de l'Aveyron, et appelé les sévé-

rités de la justice et de l'opinioa sur son directeur, hommage 
le plus éclatant qu'il m'ait été permis de rendre jusqu à ce jour 
au principe suprême de l'égalité de tous devant la loi. 

M" Bodat et Azémar ont présenté la défense du sieur La-

de 
Les 

statuts en ont été rédigés à Paris par des hommes éminens qui 
s'occupaient d'y fonder un établissement semblable, sous le 
nom de Banque générale d'agriculture. Avant de les adopter, 
le sieur Lacroix les soumit à l'appréciation d'hommes versés 
dans la connaissance des lois et des opérations financières ; il 
voulut même avoir l'approbation des ministres de la religion ; 
il s'adressa à Rome, obtint du pape une réponse que la défen-
se considère comme une adhésion implicite à la moralité des 
statuts de la Banque agricole. Enfin, ces statuts venaient d'ê-
tre modifiés au moment où les poursuites ont commencé. Voilà 
pour la bonne foi du sieur Lacroix, laquelle suffirait pour ex-
clure toute idée de culpabilité. 

Quant au délit d'usure en lui-même, il n'existe pas dans la 
cause. 

Quand même il serait établi que le sieur Lacroix a pu dis-
tribuer 6 francs 75 centimes de dividende à ses actionnaires 
cela ne prouverait rien, vu que ces derniers ont profité de l'ex-
cédant d'intérêt produit par les opérations de la Banque sur 
l'intérêt des dépôts de fonds. D'ailleurs, le prétendu dividende 
de 6 francs 73 centimes n'est pas sérieux. Il est bien vrai 
qu'une année les actionnaires l'ont reçu ; mais c'était par suite 
d'une erreur; il a été reconnu plus tard, dit la défense, que 
les bénéfices réalisés par la Banque n'en permettaient pas la 
distribution. 

Reste donc la question de savoir si, en fait, les débiteurs de 
la Banque ont payé un intérêt supérieur au taux légal. 

Or, la défense soutient qu'en cumulant l'intérêt ou escompte 
prélevé dans chaque opération, l'intérêt perçu sur les bons de 
caisse, le droit de commission, etc., on n'obtient pas un chif-
fre supérieur à 6 pour 100. Et cependant, outre l'intérêt lé^al 
au taux commercial, lequel, selon la jurisprudence de la Cour 
royale de Montpellier, peut légitimement être perçu en dedans 
le sieur Lacroix était fondé, comme tout banquier, à réclamer 
un droit de commission à raison de ses soins et démarches 
pour réunir les fonds de la Banque. Ce droit, la défense le 
fait résulter des arrêts qu'elle cite, et elle ajoute qu'en répar-
tissant sur toute une année les trois commissions d'un demi 
pour cent chacune, perçues tous les quatre mois, cette per-
ception ne grève l'intérêt à 4 pour 100 que d'une somme en-
core inférieure au taux légal. 

Abordant la question des remboursemens partiels dont la 
Banque ne tenait compte, lors du règlement définitif, qu'au 
taux de 4 pour 100, tandis qu'à chaque renouvellement de 
l'ettet souscrit elle continuait à percevoir cet intérêt augmenté 
du droit de commission et autres accessoires, la défense sou-
tient que ces remboursemens par à-comptes étaient facultatifs 
pour le débiteur, et qu'en conséquence la différence des condi-
tions stipulées dans ces opérations, distinctes de l'opération 
originaire, ne saurait entacher celle-ci d'un intérêt usuraire. 

A l'audience du 12 décembre le Tribunal a rendu son 
jugement, lequel: 

Sans s'arrêter aux moyens et exceptions du prévenu, et le* 
rejetant comme mal fondés en fait et en droit, déclare Lacroix 
coupable d avoir, de 1812 à 1811 inclusivement, prêté à un in-
térêlqui, d abord de 5 fr. 77 cent., s'est élevé successivement 
tantôt a 7, tantôt a 8, quelquefois à 10, 13 et 20 pour cent 
1 il II ! 

(Suit, avec les noms des emprunteurs, rémunération des 
sommes prêtées à un taux usuraire, d'après le relevé fait bar 
le Tribunal sur cent dix-neuf comptes du sieur Lacroix • se 
portant, lesdiles sommes, àcelle totale de 71 ,630 fr GÔ c 

laquelle, par l'effet dés reuouvellemens successifs, s'est élevée 
a celle oe zUU,,i8z Irancs); 

Déclare, en conséquence, ledit Lacroix 
i'i.„i. :...,!„ .1' i.-.'* • 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux 

Séance administrative du 10 décembre. ■ 

royale du 23. 

DEUX APPELS COMME D'ABUS POUR VOIES DE FAIT.-

ESPÈCE. — INSTRUCTION ADMINISTRATIVE. JIQJJ 

OBSERVATIONS. — DEUXIEME ESPECE, i— 

NAUX. 

i" espèce. — La dame Rique, sage-femme à Audrie
R

cv. 
vre), a adressé le 24 mai dernier, au parquet du Tribi i 
Clamecy, une plainte en voie de fait contre M. Gleize d ^

e 

vaut de Surgy, prétendant que ce desservaut, pendant p
SS6r

~ 
cice du culte, s'était porté à des voies de fait.

 exer
" 

Le 17 juin, le procureur du Roi a transmis les pièces ' v 
torité supérieure. L'évêque de Nevers a demandé à M ]

 au
" 

de Clamecy un rapport sur cette affaire, et l'autorité 'ad*
3 CUfé 

trative a chargé le sous-préfet de Clamecy de prendre"'"''!
3
" 

ment des informations. Le 1" août, l'évêché de Nevers a d ■ 
son avis, et le 27 du même mois la préfecture de la Niè°

nné 

transmis ses observations.
 vre a 

Mais il n'est pas résulté de l'instruction qu'il y eût 1' 
donner suite à l'affaire. leu & 

La décision intervenue au rapport de M. Raulin 
requêtes, est ainsi conçue : 

« Louis-Philippe, etc.; 

« Vu le rapport à nous présenté en notre Conseil d'Etat 
notre garde-des-sceaux, le 13 novembre 1845; 

» Vu la loi du 18 germinal an X; 

» Considérant que, d'après les résultats de l'instruction l 
n'y a pas de motifs suffisanspour renvoyer le sieur Glaize d 
servant de Surgy, devant les Tribunaux, ni pour déclarer 
l'abus ; 

» Art 
rejeté. » 

Observations. — Il résulte des faits ci-dessus que la plainte 
de la dame Rique a donné lieu à une double instruction admi-
nistrative et ecclésiastique, et rien n'établit que l'autorité ju-
diciaire, qui devait être saisie originairement de la plainte 
s'est abstenue seule d'instruire sur cette plainte. Si des imoii' 
talions de voies de fait peuvent jamais constituer un acte de 
culte, et donner lieu aune déclaration d'abus (1), au moins 
serait-il nécessaire qu'une instruction régulière fut suivie ici 

comme en matière de mise en jugement des fonctionnaires pu-
blics, et qu'un juge d'instruction instruisît sur la plainte en-

sauf à s'arrêter à l'interrogatoire du 'pré-

maître des 

par 

Le recours de la dame Rique, née Joubert, est 

tendît les témoins, 
venu. 

Le Roi, en son Conseil, se trouverait par là éclairé par le ré-
sultat de trois instructions ayant chacune leur point de vue 
spécial : l'instruction criminelle purement légale faite par l'au-
torité judiciaire; l'instruction au point de vue du commodoou 

de Yincommodo faite par l'autorité administrative et l'instruc-
tion au point de vue religieux faite par l'autorité ecclésiastique 
elle même (2). Cette triple garantie de lumière serait de na-
ture à lever tous les doutes qui peuvent se présenter dans ces 
sortes d'affaires. 

C'est la marche qui a été suivie dans l'affaire ci-après, ter-
minée par une autorisation de poursuite. 

2
e
 espèce. — Le 1" juin 1845, la dame Fonteyraud, femme 

Dubos, et le sieur Jacques Destrac, au nom de sa fille mineure, 
Marthe Destrac, portèrent plainte au juge de paix de Podensac 
contre le sieur Recoules, curé de Podensac, à raison dévoies 
de fait qu'il se serait permises dans l'exercice du culte. 

Le maire avait dressé un procès-verbal; une instruction ju-
diciaire fut suivie les 23 juin et 11 juillet, et le procureur-gé-
néral près la Cour de Bordeaux demanda le renvoi de l'affaire 
devant les Tribunaux. L'archevêque de Bordeaux, le préfet de 
la Gironde, ont ensuite été consultés, et au rapport de M. Rau-
lin, maître des requêtes, est intervenue une ordonnance de 
renvoi à l'autorité judiciaire. 

« Louis-Philippe, etc. 

» Vu le rapport à nous présenté eu notre Conseil d'Etat, 
par notre garde-des-sceaux, le 15 novembre 1845 ; 

» Vu la loi du 18 germinal an X ; 
» Vu l'art. 311 du Code pénal; 

» Art. 1". Le sieur Recoules, curé de Podensac (Gironde), 
est renvoyé devant les Tribunaux compétens à raison des faits 
et délits ci-dessus spécifiés qui lui sont imputés. » 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnement 

expire le 31 de ce mois sont invités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 
et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

CHRONICITE 

. coupable du délit 
d habitude d usure; et, lui faisant application des articles dont 
lecture vient d'être faite, l'a condamné et le condamne, par 

DEPARTEMENS. 

— BASSES-PYRÉNËES (Bayonne) , 27 décembre. — La 

Sentinelle des Pyrénées donne les détails suivans sur la 

mort d'un officier dont la disparition avait excité un vif 
émoi. 

« Jeudi dernier, après la réunion du bataillon près d'As-

cain, la compagnie qui tient garnison à Ainhoa fit route 

avec celle cantonnée à Sare. A l'arrivée dans ce village, 

il fut question de s'arrêter pour se rafraîchir; le lieutenant 

fit observer qu'il était déjà tard, que les chemins étaient 

affreux, et que sans guide et sans clair de lune, on cou-

rait risque de s'égarer dans les bois. Il fut convenu qu'on 

ne s'arrêterait qu'un quart d'heure; mais la halte se pro-

longea près d'une heure. Au départ, la compagnie ne 

prit pas la route qu'elle avait suivie le matin; elle suivit 

celle de la caserne des douanes de Sare, pour venir abou-

tir, en longeant la frontière d'Espagne, à une maison ap-

pelée Chouourenea, à trois quarts de lieue d'Ainhoa; de 

cette maison on descend à Ainhoa en suivant à travers la 

montagne un chemin difficile et assez dangereux. 

» Avant d'arriver sur ce point, le lieutenant Davalis se 

trouvait à la queue de la colonne avec quelques soldats 

qui étaient restés un peu en arrière; il leur ordonna de 

rejoindre la compagnie, ajoutant que, pour lui, il allait 

prendre un chemin plus court qu'il avait suivi la veille, 

et qu'il serait arrivé avant eux à Ainhoa. Quand le mal-

heureux lieutenant quitta ses soldats, il faisait déjà nuit et 

la pluie commençait à tomber; la compagnie arriva heu-

reusement à Ainhoa. Après un certain temps, les soldats 

ne voyant pas paraître M. Davalis, jugèrent qu'il s'était 

perdu dans les bois ; son domestique prit une lanterne et 

partit à la recherche du lieutenant, sans prendre leisoinj^ 

(1) Les violences, les» voies de fait peuvent-elles constituer 
un procédé dans l'exercice du culte? Pour nous, nous penso"^ 
que si les ministres d'une religion do paix et de charité ou-
blient leur caractère à ce point de se porter a des violence 
contre leurs paroissiens, c'est là un fait do l'homme et non a 
prèlre,i'\ le droit do poursuite directe devant l'autorité J

udl
" 

ciaire nous semblerait devoir être admissible de piano. . 
(2) Une instruction analogue a été suivie sur une P'

81
"^ 

portée pur le sieur Trivet, en injures et voies de fait
 col

'
tre

ii 

sieur Delauuay, desservant de Croizilles, et au rapport de *' 
Boulatiguier, maître des requêtes, sous la présidence de «• 
baron Girod (de l'Ain). Le Conseil d'Etat, dans sa séance au-
ministrative du 3 décembre, a proposé une déclaration de no 
lieu par défaut de motifs suflisans; le l'approbation roy 
a élé donnée h cet avii. 
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„ faire accompagner par un g 

al1
' •' à Ainhoa, il s'empressa 

uide. Mais le temps était 
le revenir sur ses pas, et 

d'aller rendre compte au 

de ce qui se passait. 
rentre 

^P 'vTrs onze heures 'du soir, des préposés de douanes 
Laaués sur la route directe d,. Sare à Ainhoa, assez. 
1 -?V

 Mi
„„n„ commencèrent à entendre des cris la-

bête l'au-

vent très 

quel 

■c de la Nivelle, . 
P

r
 labiés qu 'ils prirent pour ceux de quelque 

nien
Lais mie forte pluie mêlée de grésil et un 

v
?'intles empêchaient de distinguer au juste de 

V
 • , ces cris partaient; toute la nuit les douaniers conli-

P°!
n

p„
t
 à les entendre de temps à au re, mais sans pou-

B
°v!p rendre compte de ce que ce pouvait être. Sur les 

■a heures du matin, un cri de détresse terrible et prô-

né vint retentir de près à leurs oreilles : alors ils se le-
l0

" nt tous et firent entendre à leur tour de grands cris 

» A» vigoureux coups de sifflet. Ne recevant aucune ré-
6t

 te à ces démonstrations, ils se dirigèrent vers la Ni-
l>0

iu qu'ils sondèrent et fouillèrent en tous sens, mais 

«pouvoir rien découvrir. Après de longues et iufruc-
Sa
"es

 re(:
hcrches, les préposés revinrent à leur embus-

tU
de exténués de fatigue et trempés jusqu'aux os. Se rap-

^lant alors que la compagnie avait passé par là la veille 

P
c

 -., ii
s
 firent leur rapport au poste militaire, dont le 

10
 ' — M Davalis n'avait , et se 

hâta de donner avis ae ces iaus au capitaine, uciui^ci en-

* , douze soldats, après leur avoir préalablement fait 

a la recherche du lieutenant : l'officier 

"hVfleur apprit que M. Davalis n'avait pas p aru 

• : donner avis de ces faits au capitaine. Celui 

vent surtout inscrire sur leur carnet l'heure de leur départ 

e celle de leur amvoe à chaque place, à peine d'une amen-

< o <le ., a 25 fr. envers l'entreprise ; cette amende est de 

ni il'' u. •SSrBt ost 8ur
l"'is dans une direction autre 

que ce le détaillée sur sa feuille de travail. Enfin, en cas 

de contestation une clause spéciale investit le sieur CaS-
w grain de 1 arbitrage comme amiable compositeur et dé-

untive.nenl sans aucun recours. Les honoraires de cet ar-
bitre sont fixés par l'acte à 15 fr. pour les affaires suscep-

tibles de conciliation et à 30 fr. lorsqu'elles nécessitent 

une sentence arbitrale, le tout à la charge delà partie con-

Le sieur Dufort, cocher des Citadines, et signataire de 

l engagement ci-dessus, à la date du 6 avril 1844 a ré-

clame, en se retirant de cette entreprise, la restitution de 

son cautionnement, et assigné de ce chef les sieurs Gorre 

et Uaux, gerans, devant le Tribunal de commerce de Pa-

ns. Ceux-ci ont répondu que le sieur Dul'ort devait au 

préalable faire apurer son compte, et qu'il aurait à se ré-

gler avec eux au sujet d'une ou plusieurs contraventions 

qui entraînaient des amendes à sa charge. Ils exposaient 

a cet égard, que le sieur Dufort, un soir, à onze heures et 

demie, aurait, sans le constater sur son carnet, pris, à la 

sortie du théâtre de l'Odéon, un monsieur et une dame 
dans sa voitut 

voya ( 
hmneer la soupe, 
HPS douanes, voyant ces soldats sans guide, leur adjoi-

gnit deux préposés pour les diriger; cette battue demeura 

L
s
 résultat aucun. 

,,Le troisième jour, tous les habitans valides, sansdistinc-

les douaniers et tous les soldats disponibles, 

en tête , firent une recherche généra-
tion aucune, 

leurs chefs 
le- tout fut visite jusqu au moindre recoin, rivière, pré-

cipices ravins parsemés à chaque pas dans ces montagnes 

et si dangereux la nuit ; cette battue? dirigée avec le plus 

erand soin par les personnes qui connaissent le mieux le 

Ly
S
 ne produisit aucun résultat 

«Qui aurait jamais pu soupçonner que le malheureux 

lieutenant était étendu sans vie au pied d'un chêne, tout 

près de la route directe de Sare à Ainhoa, à une centaine 

de pas de l'embuscade des préposés, de ceux-là mêmes qui 

avaient entendu les cris de détresse.' Le cadavre a été dé-

couvert mercredi, à neuf heures du matin, par un jeune 

pâtre qui le reconnut aussitôt et courut avertir l'autorité. 

Le pauvre M. Davalis a été trouvé couché les pieds croi-

sés l'un sur l'autre, son schako déposé auprès de lui ; il 

avait les veux ouverts et semblait reposer : sa montre était 

enveloppée dans son foulard. Nul doute que M. Davalis 

aura été saisi par le froid en traversant la Nivelle grossie 

par les pluies : les efforts qu'il a dû faire, au milieu d'une 

obscurité profonde, pour lutter contre les flots, la fatigue 

qu'il a éprouvée pour arriver jusqu'à l'endroit où on l'a 

trouvé, a travers mille obstacles et une infinité de dangers, 

ont dû totalement épuiser ses forces; exténué, malgré son 

énergie connue et son tempérament de fer, l'infortuné 

lieutenant sera tombé, pour ne plus se relever, près de 

l'embuscade des préposés. U est désolant de penser que, 

sur la fin de cette nuit fatale, les préposés qui allaient À 

son secours ont passé si près de lui, peut-être comme il 

respirait encore ; dans cette supposition, le malheureux 

avait déjà perdu connaissance ou n'avait pas conservé as-

sez de forces pour signaler sa présence par un suprême et 

dernier cri de détresse. Le cadavre de M. Davalis a été 

transporté dans l'après-midi à Ainhoa, et déposé dans le 

local qui sert de prison à la commune. 

— EURE-ET-LOIR (Chartres). — Si l'on devait juger du 

compagnonage par la scîne tumultueuse qui se passa à 

Maintenon dans la soirée du 23 novembre dernier, il 

faudrait se hâter de demander à la justice une répression 

sévère contre de semblables associations, dans lesquelles 

n'apparaissent que la brutalité la plus sauvage et le plus 

profond mépris pour les lois de la sociabilité. Les travaux 

du chemin de fer de Paris à Chartres ont amené de nom-

breux ouvriers dont les chantiers principaux se trouvent 

à Epernon et au viaduc de la Veise, à Maintenon. Les 

tailleurs de pierres y sont nombreux. Les uns sont com 

pagnons, les autres étrangers au compagnonage. Ils vi-

vent mal entre eux; mais les compagnons eux-mêmes 

n appartiennent pas tous au même devoirs, autre sujet 

d inimitié. Dans les tailleurs de pierres appartenant au 

compagnonage, il y a les loups, puis les chiens ; et ici le 

proverbe se vérifie : ils vivent comme chiens et loups. 

Le 23 novembre, un grand nombre d'ouvriers se pré 

senterent dans la soirée devant la maison tenue par le 

nommé Peluche, logeur, à Maintenon. On entendait ces 

provocations : « Sortez donc, loups ! sortez donc, ga-

veaux! » Puis une grêle de pierres cassa les carreaux de 

la maison, et blessa même la femme Peluche. Dans le 

cours du même mois, et avant cette scène, on avait écrit 

sur le manteau de la cheminée du nommé Baron, à St 

Fiat : « Maintenon sera le tombeau des loups. » Le ras-

semblement s'étant dissipé, la justice informa. Trois ou 

vrters furent renvoyés en police correctionnelle sous pré-

vention de blessures volontaires, de dégradation et de 

«page nocturne. Mais les témoins n'ayant pu positive-

ment indiquer leur culpabilité, M. Treilhard, substitut, 

?
 en est

 rapporté à la prudence du Tribunal ; M
e
 Doublet, 

eur avocat, a fait de même. Us ont été renvoyés de la 
Plainte. J 

PARIS , 30 DÉCEMBRE. 

non Chambre des députés, après une vérification de 

nitiMuM
 8

 P
roc

édé à la nomination de son bureau défi-

burj Mignon, Lepelletier-d'Aulnay, de Belleyme et 

vice ^ ^"^idats du parti conservateur, ont été nommés 
-presidens au premier tour de scrutin. 

„
la

 es sec|,
étaires élus sont MM. de l'Espée, Boissy-d'An 

serv' t ^
as

'Ç
ases et

 Lacrosse, sur lesquels le parti con-
]
ect

-
 eur

 avait aussi résolu de porter ses suffrages. L'é-
on a

 été faite également au premier tour de scrutin. 

D
^.?

ar
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'e;ctquen outre, toujours sans le constat 
exigé par les statuts, il aurait, au moyen de ce qu'on ap-

pelle, en termes du métier, un raccroc, pris encore d'au-

tres personnes au coin de la rue Saint-Sauveur. Bref, pour 

l examen des réclamations réciproques, ils en appelaient 

au tribunal arbitral du sieur Cassegrain, désigné par la 
convention. 

Le Tribunal de commerce a décidé, conformément à la 

jurisprudence de la Cour de cassation, au sujet de clauses 

semblablesdansdes policesd'assurancesjurisprudence con-

statée par deux arrêts des 10 juillet 1843 et 21 janv. 1844, 

et à celle dc la Cour d'Orléans (arrêt du 3 avril 1845), que 

la clause compromissoire était nulle faute de désignation 

de l'objet du litige (art. 1006 du Code de procédure), et il 
a retenu le procès. 

Appel. M' Trinité, avocat de MM. Gorre et Daux, a fait 

ressortir l'utilité pour une administration qui possède 

deux cents voitures, et pour les cochers eux-mêmes, d'une 

juridiction amiable, définitive et rapide sur les nombreu-

ses contraventions susceptibles d être imputées aux co-

chers. Il a cité à l'appui du moyen d'incompétence, un 

arrêt de la 2' chambre de la Cour, du 24 août 1842, lequel, 

visant les conventions dites verbales passées entre l'ad-

ministration des Citadines et le cocher Bilbaut, avait main-

tenu la juridiction arbitrale du sieur Cassegrain. 

M' Charles Ledru, avocat de Dufort, après avoir recom-

mandé à la Cour les excellens antécédens de son client et 

sa parfaite probité, s'est élevé contre lajuridiction souve-

raine attribuée à un seul juge, employé, dans la véritable 

acception du mot, de l'administration des Citadines, qui 

jouait ici le rôle du pot de fer contre le pot de terre. L'a-

vocat a produit les arrêts de cassation et de la Cour d'Or-
léans que nous avons cités plus haut. 

Après une assez longue délibération, et conformément 

aux conclusions de M. de Gérando, substitut du procu-

reur-général, la Cour, considérant que les objets du liti-

ge et l'arbitre ont élé désignés par le compromis du 6 

avril 1844; qu'ainsi ce compromis est régulier, et que 

le Tribunal de commerce était incompétent pour connaî-

tre de la demande formée par Dufort; annule comme in-

compétemment rendue la sentence de ce Tribunal du 18 

mars 1845 ; en conséquence, renvoie la cause et les par-

ties devant l'arbitre choisi par elles ; ordonne que le com-

promis produit devant la Cour sera enregistré en même 

temps que le présent arrêt, aux frais de l'administration 

des Citadines. 

Il s'agit, entre le sieur Moulin et le sieur Porcheron, 

de la propriété d'un orme et du terrain couvert par cet 

arbre, environ deux mètres pour le tQut. Estimation 

faite, l'orme vaut bien 10 francs tout au plus, et le re-

venu, s'il y avait revenu possible, soit pour les feuilles et 

l'émondage de l'arbre, soit pour l'herbe, est évalué à 8 

centimes par an. Cependant, procès au possessoire de-

vant le juge-de-paix de Montfort-l'Amaury ; enquête et 

contre-enquête ; et, attendu que l'orme a été émondé 

plusieurs fois par le sieur Porcheron, jugement qui main-

tient Porcheron en possession. 

Mais le sieur Moulin ne se tient pas pour battu : il porte, 

devant le Tribunal civil de Rambouillet, une action prin-

cipale ; il revendique orme et terrain, et demande le bor-

nage avec son voisin Porcheron. Jugement qui rejette la 

demande. Appel. 

Cet appel est-il recevable, lorsqu'il s'agit d'une action 

immobilière si fort au-dessous d'un revenu de 60 francs, 

limite du dernier ressort pour les Tribunaux de première 

instance ? (Art. 1" de la loi du 11 avril 1838.) Première 

question. 

N'y a-t-il pas lieu de demander préalablement au Con-

seil d'Etat l'interprétation de l'acte de vente nationale en 

vertu duquel le sieur Moulin revendique les deux mètres 

dont il s'agit? Deuxième question. 

Enfin, au besoin, les titres sont-ils ou non explicites au 

profit du réclamant ? Troisième question. 

Sur les plaidoiries de M'
s
 Joubert, avocat de Moulin, 

appelant, et Barbier, avocat de Porcheron, la Cour, trou-

vant le titre fort clair, et adoptant les motifs des premiers 

juges, confirme sans renvoi à l'autorité administrative. 

« Voilà un orme et deux mètres de terrain, a dit M. le pre-

mier président Séguier, qui ont coûté bien de l'argent. » 

— M' Lan, agréé de MM. Fould et consorts, exposait 

aujourd'hui devant le Tribunal de commerce, présidé par 

M. Moinery, qu'il s'agissait de régler une contestation 

('levée entre ses cliens, porteurs d'un grand nombre d'ac-

tions du chemin de fer de Paris à Stras-bourg, et MM. Gen-

til et Fol. banquiers de la compagnie, qui ont fait une 

opération de bourse avec M. Isot, et qui veulent retenir à 

chacun des actionnaires 1 fr. 65 c. par action, pour cou-

vrir le déficit laissé par la déconfiture de cet agent de 

° Après avoir entendu M
e
 Durmont pour MM. Gentil et 

Fol, et M' Eugène Lefebvre, avocat du conseil d'adminis-

tration, .leTribuiial, à l'égard du conseil d'administration, 

attendu qu'il s'agissait réellement de contestations entre 

associés, a renvoyé la cause et les parties devant arbitres-

juges ; adonné acte aux parties de M
e
 Lan du choix de 

M. Charles Mallet pour leur arbitre, et à celles de M
cs
 Le-

febvre et Durmont, du choix deM. Gabriel Odier ; en ce 

<iui touche Gentil et Fol: attendu 
nue la maison fît partie de la sociéi , 

mandeurs non-recevables sur ce chef de demande, dépens 

réservés. 

— Mme Colonies de Juillàn a comparu récemment de-

vant la Cour d'assises de la Seine comme accusée d ; faux. 

- lui 

M'Crémieux, avocat de Mme Colomès, a fait parvenir 

au Tribunal une lettre dans laquelle il annonce qu'une in-

disposition ne lui permet pas de se présenter à l'audience. 

L'affaire est remise à la quinzaine. 

— Qui se souviendrait aujourd'hui du roi Christophe, 
sans les vers de Béranger : 

Vite un congrès, 
Deux, trois congrès, 
Quatre congrès, 

Cinq congrès, dix congrès. 
Princes, vengez ce bon Christophe, 
Roi digne de tous vos regrets. 

Les rois n'ont pas assemblé de congrès, et la révolution 

d'Haïti a renversé le trône du roi Christophe, trône mal 

assuré sur ce terrain brûlant qui a si vite dévoré les gé-

nérations de monarques qui s y sont succédé. C'est sur 

le sol hospitalier de la France que la dynastie des Chris-
tophe a cherché un refuge. 

L'an dernier, nous avons vu le fils du roi Christophe 

réduit à la cruelle nécessité de faire entendre sa voix du 

fond de la prison de Clichy. Le prince Christophe récla-

mait sa liberté perdue pour n'avoir pas payé le prix d'une 

redingote qu'il n'avait pu obtenir à crédit, même en met-
tant sa couronne en gage. 

Le prince Christophe, mis en prison par son tailleur, a 
obtenu sa mise en liberté. 

Aujourd'hui, le nom du prince Christophe retentissait 

encore devant la 6
e
 chambre de police correctionnelle. 

Le prince Christophe, Michel-Scipion, de Haïti, le roi 

Christophe H, comme il s'appelle, a créé un ordre ; il 

donne des croix et fait des chevaliers. 

Un chevalier d'Haïti, M. Philogène Pannetier, ancien 

sergent de ville, comparaissait aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle, comme prévenu d'avoir porté illéga-
lement une décoration. 

M. le président, au prévenu : Vous avez porté sans au-

torisation une décoration. Vous portiez à votre habit un 

ruban en rosette de couleur mi-rouge et mi-bleu. 

Le prévenu : C'est vrai. Mais le prince Christophe II 

m'avait fait chevalier de son ordre. Voici la lettre qu'il m'a 
adressée : 

Paris, le 1 er septembre 1843, 
Monsieur, 

Les grands services que vous m'avez rendus pendant mon 
séjour à Paris vous établi en moi une confiance et une amitié 
durables, et vous le prouve en vous priant de passer chez moi 
pour y recevoir les brevets de chevalier de Haïti, attaché à ma 
personne en cette qualité et la croix de mes ordres. 

Agréez mon estime et ma confiance. 

Prince Michel SCIPION DE HAÏTI. 

Malgré la lettre du prince Christophe II, le Tribunal 

condame Philogène Pannetier, pour port illégal d'une dé-
coration, à 25 fracs d'amende. 
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I e jury a répondu négativement aux questions qui 

étaient soumises. Mme Colomès a été, en conséquence, 

acquittée de l'accusation criminelle dirigée contre elle, 
mais des réserves avaient été lai les par le ministère pu-

blic et Mme Colomès était traduite aujourd'hui élevant la 

(Y chambre dc police correctionnelle sons la prévention 

d'escroquerie. M. Emile de Mascaras, prévenu 

'té dans le délit reproché à Mme Colomès plici 

dc coin-

fait défaut, 

bon goûl. Mme Colomès est velue avec une élégance de 

Elle relève le voile qui cachait ses tr*H§ pour répondre 

{ aux questions d'ustige qui lui sont adressées. 

— Il y a peu de jours, la police a arrêté sur le boule-

vard un marchand de lithographies qui n'avait pas obtenu 

une permission du ministère de l'intérieur, conformément 

aux dispositions des lois des 16 février 1834 et 9 septem-

bre 1835. Au nombre des lithographies saisies se trou-

vaient des caricatures publiées en 1832 et 1833 dans le 
Charivari. 

La 6' chambre de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui le sieur Gaudy, pour infraction aux articles 

1" et 2 de la loi du 16 février 1834, et 20 de la loi du 9 

septembre 1835, à un mois de prison et à 100 francs d'a-

mende. Le Tribunal a, en outre, prononcé la confiscation 

des anciennes lithographies du Charivari. 

— Le 19 novembre dernier, à onze heures et demie du 

soir, son travail terminé, François, garçon limonadier, 

remontait la rue Rochechouart pour rentrer chez lui. A 

la hauteur de la rue Pétrelle, il se trouve en face de trois 

hommes, se range à l'écart pour les laisser passer; mais 

deux arrivent à lui, et il reçoit un renfoncement. Son 

chapeau très étroit résista ; il ne lui tomba pas en ban-

deau sur les yeux ; il put donc voir ses agresseurs qui 

s'apprêtaient à recommencer, et croyant avoir affaire à 

des malfaiteurs, il se mit en défense, saisit son foret, 

arme qui ne quitte jamais la poche d'un garçon limona-

dier ou marchand de vins, et, avec une promptitude que 

la situation explique, il en porta quatre coups à ses ad-

versaires, qu'il blessa au bras, au flanc et au visage. Au 

bruit de cette lutte, des passans accourus arrêtèrent les 

deux agresseurs; le troisième individu qui était avec eux, 

et qui n'avait pas frappé, avait pris la fuite. 

Aujourd'hui, Etienne Gough et Jacques Valette, ou-

vriers fondeurs, comparaissaient devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la prévention de coups volontaires por-
tés à François. 

Les pauvres garçons sont tout honteux des suites de 
leur mauvaise plaisanterie. 

' « C'était histoire de rire, dit Gough, plus particulière-

ment désigné comme le renfonceur; nous avions soupé 

avec amitié et des camarades à la barrière; on avait un 

peu chauffé le four, et en descendant ça nous a pris de 

renfoncer le petit cafetier, vu qu'il avait l'air de se méfier 

de nous. » 

M. le président : C'est une fort mauvaise plaisanterie à 

toute heure, et plus mauvaise encore au milieu de la nuit. 

M. le président, à François : Le coup que vous avez 

reçu sur votre chapeau vous a-t-il blessé? 

François : Oh ! non, Monsieur, il est trop étroit ; c'est 

un chapeau de nuit qui ne me sert que pour la pointe des 

cheveux ; on le crèverait plutôt que de l'enfoncer jusqu'aux 

yeux. 

M. le président : Vous avez fait usage d'une arme fort 

dangereuse ; vous avez pensé sans doute être attaqué sé-
rieusement. 

François : Pour vous parler franchement, je me suis 

cru flambé quand je me suis vu au milieu de ces trois 

grands noirots (le visage et les mains des prévenus sont 

noircis) ; dans le moment, je les aurais éventrés tous les 

trois si j'avais pu ; aujourd'hui que la colère est passée, et 

qu'ils ne voulaient que rire, je suis fâché de les avoir pi-

qués, et ça me ferait même plaisir que vous les arrangiez 

doucement. 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal a 

renvoyé Valette de la poursuite, et condamné Gough à 6 

francs d'amende. 

— Le 14 novembre dernier, entre quatre et cinq heures 

du soir, des sergensde ville de la commune de Montmar 

tre furent informés qu'un duel allait avoir lieu entre des 

gardes municipaux dans une rue assez déserte du nouveau 

quartier du Château-Rouge. Ils s'y transportèrent sur-le-

champ et eurent beaucoup de \>cwe à séparer les com-

battais, qui paraissaient disposés à fort mal accueillir 

leur intervention. Comme les sergens de ville étaient aux 

prises avec les gardes municipaux qu'ils avaient beau 

coup de peine à contenir, ils se virent l'objet des injures 

les plus grossières et des outrages les plus violens de la 

part d'ouvriers maçons occupés à la construction d'une 

maison dans ce quartier isolé. Ils entendirent proférer 

contre eux ces cris provocateurs adressés aux gardo3 

municipaux : « Tuez-les donc, ces mouchards-là, passez-

leur vos sabres dans le ventre ; je vais creuser les fosses 

pour les enterrer. » Dans la situation critique où ils se 

trouvaient, les agens de l'autorité ne purent remarquer 
celui des ouvriers qui proférait ces cris; mais le lende-

main, le directeur lui-même des travaux leur .signala le 

maçon Liinonot, qui est cité devant le Tribunal de police 

paroits 

et par menaces envers des sergens. de ville dans l'exercice 

de leurs fonctions. 11 se reconnut coupable lors do 1 ins-

truction; et comme il ne comparaît pas à l'audience, le 

Tribunal, conformément aux conclusions dc M. 1 avocat 

du Boi Delalairi, le condamne par défaut à 25 francs d a-

menJe. 

— La justice s'est transportée ce matin à Gentilly pour 

constater les circonstances d'un meurtre qui avait été 

commis avant hier dans cette commune. Déjà, par les soins 

du commissaire de police et de la gendarmerie locale, le 

nommé François Aupreter avait été arrêté sous préven-

tion d'homicide commis sur la personne de Louis Martin 

fils, ouvrier glaisier, demeurant route de Fontainebleau, 

n° 18. 

De l'enquête à laquelle il a été procédé, et des témoi-

gnages recueillis sur les lieux par M. le juge d'instruction 

Turbat, il paraît être résulté que François et Louis Martin, 

qui travaillaient dans la même carrière, à l'extraction de 

la glaize, se seraient pris de querelle au sujet de quelque 

détail de leur profession. Après avoir échangé des injures, 

ils en seraient venus aux menaces; et Louis Martin, beau-

coup plus jeune que son adversaire, se serait jeté sur 

celui - ci , et lui aurait donné un soufflet. Au mo-

ment où François se sentit frappé par Martin , il te-

nait à la main' un de ces chandeliers, d'une forme par-

ticulière, dont l'ont usage les carriers, et dont la partie in-

férieure se termine par une pointe de fer qui permet de 

les ficher dans le sol ou de les rendre adhérens aux parois 

des carrières pour la facilité du travail. Dans son premier 

mouvement de colère, et probablement sans se rendre 

compte de son action , il riposta à l'attaque impré-

vue de Martin par un coup du chandelier dont il était 

armé. Le malheur voulut que la pointe acérée du chande-

lier atteignît Louis Martin à la poitrine, un peu au-dessus 

de la clavicule gauche, de telle façon que l'artère se trou-

vât tranchée. 

Ce fut en vain que les autres ouvriers, témoins de cette 

déplorable collision, s'empressèrent autour du malheu-

reux jeune homme pour le secourir, et qu'aidés de Fran-

çois lui-même ils le ramenèrent dans la commune et le 

transportèrent chez son père qui tient un petit commerce 

d'épiceries ; tous les secours furent inutiles, rien ne put 

arrêter l'hémorrhagie, et Louis Martin ne tarda pas à ex-
pirer. 

L'autopsie a eu lieu ce matin à onze heures, en pré-

sence d'un de MM. les substituts du parquet et de M. le 

juge d'instruction. François, qui y assistait, n'a cessé 

durant cette douloureuse opération de manifester un re-

pentir que trahissaient son émotion et ses larmes. Les 

hommes de l'art ont déclaré que la mort, que la nature 

de la blessure rendait inévitable, avait dû être presque 

immédiate, et le cadavre ne portait d'ailleurs aucune 
trace de sévices ni de violences. 

Les témoins s'accordent à dire qu'il n'existait, entre le 

meurtrier et la victime, aucun motif de rivalité ni de 

haine; ils représentent François Aupreter comme étant 

d'un caractère doux et inoffensif. 11 a été néanmoins ra-

mené à la Conciergerie à la suite des opérations prélimi-

naires de l'instruction auxquelles il venait d'être procédé, 

et qui avaient mis sur pied toute la population de Gen-
tilly. 

— Il y a une quinzaine de jours, une attaque en guet-

apens eut lieu par une soirée obscure et pluvieuse à l'ex-

trémité du pont Louis-Philippe, sur la partie du quai qui 

longe les nouveaux bàtimens de l'Hôtel-de-Ville et la rue 

François-Miron. Ce serait, à ce qu'il paraîtrait, un senti-

ment de vengeance qui aurait armé le bras du coupable, 

mais le plus heureux hasard aurait sauvé celui contre les 

jours duquel il aurait prémédité son attentat. 

Trompé par l'obscurité, le meurtrier, qui attendait au 

passage sa victime, se serait précipité sur un jeune hom-

me qu'il aurait frappé d'un premier coup de couteau ; 

mais reconnaissant aussitôt son erreur, il aurait pris la 

fuite en abandonnant sur le lieu de l'attaque l'arme dont 
il venait de se servir. 

La blessure reçue par le jeune homme n'avait, par bon-

heur, aucune gravité, et comme il ne se connaissait pas 

d'ennemis, et qu'en outre l'agresseur n'avait fait aucune 

tentative pour le voler, et n'avait pas proféré une seule 

parole, il ne sut sur qui faire planer ses soupçons, et ne 

fit de ce fait qu'un récit vague, et ne pouvant fournir au-
cun indice. 

Mais depuis lors des renseignemens auraient été re-
cueillis, on aurait rapproché des circons tancée, et des pré-

somptions assez graves se seraient enfin élevées contre un 

sieur P..., pour que la justice ait cru devoir faire mettre 
cet individu en état d'arrestation. 

M. le juge d'instruction Turbat est chargé de cette af-

faire, et plusieurs témoins ont déjà été appelés pour déposer 

sur les faits relatifs à la prévention de tentative de meur-

tre volontaire, avec les circonstances de nuit et de guet-
apens, qui s'élève contre sieur P.... 

— C'est par erreur qu'un journal annonce ce matin que 

la sentence de mort, rendue par la Coua d'assises de la 

Seine contre le nommé Porthault, a été exécutée. 

La vogue immense de* Pommes déterre malades est 
maintenant un fait accompli; la salle, fût-elle trois plus grande 
serait encore trop petite pour contenir la foule qui afflue au 
théâtre du Palais-Royal. 

— M. Robert Houdin, cédant aux pressantes sollicitations 
d'un grand nombre de familles, donnera le jour de l'An une 
représentation extraordinaire, à une heure de l'après-midi La 
représentation du soir aura lieu, comme d'habitude, à huit 
heures. 

BEL1Ï RE MAISON S!M!EB, 
plet d'armoiries françaises et étrangères et de dessins riches 
variés et du meilleur goût, qui lui permet de satisfaire aux 

RELIEUR DU ROI ET DE LA COUR, 

possède un assortimenteom-

hes, 

exigences des amateurs" les plus difficiles. A cetteoccasiou d'ie 
croit devoir rappeler que ses reliures portent toujours s'a si-
gnature, pour éviter que quelques erreurs cie nom, se renouvel-
lent. Son établissement est depuis longues années RUE SAISNT-

HONORÉ , 152, vis à vis l'Oratoire. 

— OUVRAGES ILLUSTRES ET COMPLETS . - Au moment où cha-
cun s occupe d acheter des livres d'étrennes, nous croyons de 
voir recommander les ouvrages publiés par M. Coquebert tels 
que ta Bretagne ancienne et moderne, dont le succès a été si 
grand et la vente si considérable l'année dernière- le Fover 

breton, charmant recueil des plus jolies fantaisies éparses dan* 
le vieux duché ; le Monde tel qu'il .sera en fan. 30 0 sniri 
tuelle satire des travers de notre siècle, où l'on voit tour à tour 
apparaître chaque classe de la société; enfin Brelaqne et Vvn 

dée, histoire de la Révolution française dans l Ouest ouvrai 
sérieux dans lequel l'auteur fait connaître les causes qui ame 
lièrent le giand cataclysme de 1789 et 1794, et nous raconté 
dans tous ses détails la terrible lutte appelée la Guer 
Gèans. (Voir aux Annonces du 28.) wrre des 

— Les concerts que va donner pour rien la France musical,. 

ases abonnes, auront un grand retentissement. C'est le 2"i un' 

commencé ces fêtes brillantes. Par un arrangement Vu ticn 
lier, la France musicale donnera cet hiver douze conc. ' ts 
abonnés. EH outre de ces magnifiques fêtes, toute 
s'abonne à la France musicale, reçoit de suite et 

a ses 
personne qui 
"ratis six al-bums inédits de la plus grande beautii. Impossible ,1e fan-

plus beau cadeau que celui d'un abonnement à lu Frta 
sicale, tî, rue Neuve-St-Marc \ce mu-

évi-
ta transpirai ion. Lëieul 

donne des chapeaux mécaniques a 17 IV. et des chapeaux ga"' 
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nis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 e. ; sans compter 

que M. E. LAISBE, homme consciencieux et de goût, présidant 

à la confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor 

ou a mécanique, sont d'excellente qualité et ont un cachet de 
bon ton inimitable. 

LA PATE DE BfcïUlD A1\É t^Z A^ 
PORT OFFICIEL du 31 janvier 1844, constate qu'elle ne contient 

point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 45, et dans chaque ville. 

— La lampe au liquide'phosgène, ou schiste minéral, dont le 

succès se continue avec un bonheur si mérité, se trouve seu-

lement chez G. Àubineau et C", rue Pavée-Saint-Sauveur, 30. 

Il faut dire aussi que les' agrémens et l'économie de plus de 

100 pour 100 sur tous les éclairages connus, assurent a cette 

lampe autant de fortune qu'à ses acheteurs d'économie. — Ap-

pareils depuis 7 jusqu'à 50 fr., brûlaut, au choix, 1 c. If2, 
2 c, 3 c. 1|2 l'heure. 

SPECTACLES BU
 L

31 DÉCEMBRE. 
OPÉRA. — L'Etoile de Séville. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS .-—' Polyeucte, la Ciguë. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la couronne. 

ITALIEN. — • . ' • 

ODÉON. — • ■ 

VAUDEVILLE. — Via c'qui vient de paraître, Riche d'amour. 

VARIÉTÉS. — La Marquise de Çarabas, l'Abbc Galant. 

GYMNASE. — La loi salique, un Bal d'Enfans, . 

PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, lés Pommes de terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITÉ. — Une Expiation. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Les Eléphans de la Pagode. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Moustache. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Dimanche d'une Grisette. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASQUES DE ROIIERT-HOUDIN , galerie de Valois, 
1(51, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

I avoué poursuivant» et 2° à M" Boncompngne, 

S JC , 52. 

avoué, râé dé l'Arbre- -

(4017) 

BOIS DE MONTIGNY 

VKWTES. 

AUDIENCE BZS CUISES. 

GRANDE ET BELLE MAISON L^^iffi 
du Caire, 35. — Vente sur publications judiciaires en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une 
heure de relevée, 

D'une grande et belle Maison nouvellement construite, sise à Paris, 

rue Mazagran, 7, et impasse Mazagran, 2, d'une contenance superfi-
cielle de 175 mètres. 

Elle est louée par bail principal ayant encore sept années à courir, à 
raison de 10,500 fr; net. 

Elle est évaluée par une expertise judiciaire, d'un produit de 12,300 
fr. 

Mise à prix : 185,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 10 janvier 1840. ' 

S'adresser pour avoir les renseignemens : 1° à M
0
 Léon Bouissiu 

Etude de M< Glandai, avoué, rue N*-

des-IVl ils-CI inm ps, «7. —.Vente par 
suite de baisse de mise à prix, en roiidienre di s criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 10 janvier 1810 en trois lots : 

C Du Bois dc Monligny, situé commune de Monlign) -'-allier, arron-

dissement de Château-Thierry (Aisne). 

C,i»nlen.nnce superficielle, 254 hectares 72 ccnliarts. 

Mise à prit réduiic à 240 ,000 francs. 

2° D'un lot de Terre, sis au Grtiiid-Clicnoy, canton doboyoy, arron-

dissement de Couloininiers (Seine-et-Marne). 

Conlcnancè superficielle, 7 hectares 58 ares 24 centiares. 

■ Mise à prix : 14,000 francs. 

3» De la Ferme des Granges ou de Gandelu, et-dépendances, sises 

communes de Gandelu et autres environnanles, et nton de Neuilly-St-

Front, arrondissement de Château-Thierry (Aisne). 

Contenance superficielle, t80 hectares. 

Mise à prix : 2(i't,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, 1» à M« Glahdaz, avoué, rue IV-

des-Pelils-Champs, 87; 2° à M« Lefer, notaire, rue St-llonoré, 290; 

St« A K« Douiillier, nolaire à Gandelu; 

4° Et po.ir le 1"' lot, à M. Devillier, garde, demeurant nu port de 

Guillouvray. (4031) 

'félfflAW Etude de" M' PARMBNTIBB , avoué à Paris, rue Himle-

llliULolm ville, I. Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le 7 janvier 18-ifi, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances, 'sise à Saint-Mandé, grande Rue, n. 

56ef58. 

Mise à prix : 8,000 IV. 

S'adresser: 1" audit U' Pannentier, avoué poursuivant; 2° à M' 

Mouillefurine, avoué à Paris, nie Montmarire, 164. (4043) 

MAISON ET JARDIN ^&$&Mm 
Adjni 

Vinci 1 

r 

2 

hcBtloi 

■nues, 

d'une 

d'un .1 

adressi 

A M" 

A M' 

A M" 

. Paris, boulevard Poissonrti»^'"ÏSr* i 

i eu I élude et par le ministère de M' Katw■ ' -3. -

le (liinanclie 18 janvier 1840,
 8

 > ""laire 

Maison sise à Vinccnncs. rue de la Charité In 

anlin, sis à Vincenncs, rue îles Carrières. ' 

Mise à, prix : 

Premier lot, 7,000 fr 
Deuxième loi, (JOO f,* 

ir pour les renseignémens : 

Cuédon, avoué poursuivant, boulevard PoissonnP 

Mouillel'arine, avoué colicilnnt, rue Montmarire f'
 2;

'î 
Faugé, nolaire à Vincenncs, chargé de la vente ' • 

(•1014) 

CHAMBRE ET ETUDES DE NOTAIR.Cc 

ACTIONS DU LAVOIR ST-LAURENT K* 
«LONG 

notai! 
voué, nie dc Cléry, 28.— Vente en l'étude de M' H AILIG. „ 

rue d'Anlin, 9, le jeudi 8 jamicr I B 16, 10 nnûr'esdu mà>
; 

lions de là société du Lavoir St-Laurenl, sis. à Paris, me Nve-SM m, dc ^t' 
;nlre (es faubourgs Saint-Denis cl Saint-Martin, en sept lots " .„i^

urent
, 

à prix lotaUî (le
 :

10,:»i0 francs. — Nota. Le Lavoir Saint-La'ureni 

au milieu d'un quartier populeux, en face l'embarcadère projeté v 
min de fer de Strasbourg, est en pleine exploitation, et n'a pas ce °-

he
" 

donner des dividendes depuis sa création. — S'adresser, pour ,„
S!e

°-e 

seignemen» : 1° auxdits M" Lelong et Hailig ; 2» à M' Huillier n,i^
n
' 

rue Tailbout, 23; 3" à M. Lorenzo, gérant de la Société du Lavoir™ 

Laurent, y demeurant. (<
031)

 3a
">t-

ON S'ABONNE A PARIS: 
Au bureau du Journal, rue du Bou-

lot, n. 26, et dans les départemens, 

chez les Directeurs des postes et aux 

bureaux des Messageries. 

LE COU 
J011AL iOTIDII, POLIÏIif 

PRIX DE L' ABONNEMENT 
PARIS. 

Un an, 40 fr. 

6 mois, 20 fr. 

3 mois, 10 fr. 

DÉPARTEMENS. 

lin an, 48 f
r 

o mois, 24 f
r

" 

3 mois, la f
r

'_ 

iLiumum IÏ mmm. 
la nouvelle direction du COlJaRMIER FKLAtfÇAIS a déjà annoncé qu'elle restcjraiti fidèle aux traditions de Menjansin Constant et de Châtelain, 

et le rapide succès qu'obtient le journal, les nouveaux abonnés qui viennent chaque jour s'inscrire en grand nombre, prouvent que le public a par. 
faitement compris. 

Au nombre des améliorations importantes que le COUÎtMIEIt Fit AS? € AÏS annonce, on doit remarquer que, pendant tout lè temps de la session, 
de nombreux supplémens seront publiés* de telle façon que les débats des Chambres soient donnés aussi complètement que possible. 

Incessamment, le COURRIER FRANÇAIS sera imprimé en caractères neufs. Déplus, les akinnés'du COURRIER FRANÇAIS 
recevront chaque mois des primes consistant en ouvrages de nos meilleurs écrivains. 

Rien n'a élé négligé pour que la rédaction littéraire du COURRIER FRANÇAIS se distingue autant par la variété que par 
l'élévation. 

Le COURRIER FRANÇAIS publie en ce moment un très beau et très curieux roman, STEÏiIiA ET VAME8SA. par 
M. LEON DE WAILLY. -

Les nouveaux abonnés qui s'inscriront à partir du 16 décembre ou du 1
er

 janvier prochain, recevront gratis et franc de port 
tout ce qui aura paru de S'B'EEifcA ET VASftëSSA. 

Immédiatement après STEMiA ET VAMESfSA, le COURRIER -FRANÇAIS publiera la J 

RGE SAND, et 'LES VAMP1HE8, suite des AMOURS DE PARIS, 6 volumes par M. PAL 

H.* 851! AU 111A BLE 
"L TÉVAL, 

: cours de la session, une série de PORTRAITS PARLEMENTAIRES 

par GEORGE 

Eh outre, le COURRIER FRANÇAIS publiera, pendant 
par 'M. PAULIN LLMAYRAC. 

A partir du 20 décembre 1845, le COURRIER FRANÇAIS publiera une édition complète des départemens et un Bulletin com-

mercial, industriel et agricole. ; ' •■- •■■ ' 

ETRENNË'S. 
ALBUMS POUR ENFANTS 

RECUEILS ET LIVRES POUR DAMES, COLLECTIONS 

AMUSANTES D'IMAGES ET DE GRAVURES 

f EU ysassa 
GrB.Ek.NTiS «UWGSKSXIIIS D'EXPOSITION 

Chez AVBERT et C, place de la Bourse. 

Mentions honorable. 

Gr$2i 

Expositions de 

HEEIfïâ 
1839 et 1844, 

Maison spéciale et la seule en France, établie depuis TRENTE ANS pour la fabrication des 
Bandages nouveaux, système véritable anglais, approbation générale par tous ceux qui les 
ont mis à l'épreuve et qui les portent de préférence à lout aulre. Pour les voir et essayer, 
s'adresser à MM. WICKHA.M et HART, rue Sàint-Honoré, 257. à Paris, en face celle Riche-
lieu. Prix modéré. Ils sont commodes à porter, el sont de longue durée. Il y en a pour 
les deux sexes, lanl pour les enfahs que pour les adultes de lout âge, dè profession ou de 
fatigue, et tout bandage appliqué et modifié par eux est garanti, ii y a une entrée parti-
culière aux cabinets el au salon d'application. 

Pour s'en procurer par lettres, écrire franco. 

CHEMISES LONGUEVILLE. 
49 et 51, RUE NEUVE-VIVIENNE, MAISON DES CONCERTS. 

ISl.a supériorité des CHEMISE --LuNuUEx ILLE e»i ihooiiiesUiblmiieui icconnue depuis 
longtemps par ce fait qu'elles sont mieux établies, à meilleur marché, et ne pouvant se 
déformer par aucun mouvement du corps. 

fanercinis 

Cabinel de M. BARATIN, rue Croix-des-Petils-
Champs, 37. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le is décembre 1845, enre-
gistré en la même ville, le 29 dudit mois, fo-
lio 34, recto, case 3, par Lcverdier, qui a re-
çu 5 fr. 50 cent., dixième compris, 

M. Benoît LEFEBVRE, ancien aubergiste, 
et Mina Victorine ismérie BUNEL, son épou-
se, qu'il autorise, demeurant ensemble à Pa-
ris; rue de Valois-Palais-Boyal, 43;, 

Et M, Pierre DU! OUR, mailre d'hôtel, de-
meurant aussi à Paris, susdite rue de Valois-
Palais-Royal, 43, 

Ont l'orme entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet l'exploitation en 
commun d'un fonds de commerce de restau-
rateur, portant le nom de Taverne de l'In-
dustrie, el situé à Paris, susdite rue de Valois-
Palais-Royal, 43. 

Celle sbeielé a élé contractée pour treize 
•années .et trois mois, qui commenceront â 

courir du l" janvier 1846, pour finir le l« r 

avril 185». 
Le siège de la société sera établi à Paris, 

susdite rue de Valois-Palais-Royal, S3. 
La raison et la signature sociales seront i 

LEFEBVRE et ÎJUI'OUR. 
-Là- signature sociale appartiendra à MM. 

Lefebvre etDufour, qui ne pourronten faire 
usage que conjointement et pour les affaires 
de la société. 

Les associés géreront et administreront en 
commun. 

Pour extrait : HAIUTIP.. (5330) 

900,000 fr., qui sera versée par M. Boulan 
ger, des deniers de la société l'Iris, au furet 
à mesure des besoins. La gestion appartient 
à MM. Friediaenderel Boulanger; l'un et l'au-
tre ont la signalure sociale; mais il ne pourra 
être créé ni valeurs, ni billets, toutes les opé-
rations devant être faites au comptant. M 
Friedlaender résidera à Prague, et sera spé-
cialement chargé de la direction des travaux 
et de l'exploitation de l'usine, lorsqu'elle sera 
achevée. Cependant, les trailés qui restent à 
passer pour l'achèvement des travaux n'en-
gageront la société que lorsqu'ils seront si-
gnés à la fois par les. deux associés, ou .que 
lit. Friedlaender aura reçu de M. ' Boulanger 
l'autorisation formelle de les souscrire. 

11 en sera de même de tons les contrais et 
engagemens qui pourraient être passés par 
la société et la lier envers des tiers, à l'excep-
tion des polices à passer avec les particuliers 
de la ville de Prague, pour l'éclairage, par le 
gaz, de leurs maisons ou établissemens. 

A. FlLLOfiNEAU. (5324) 

' B'un acie sous signatures privées, en date 
à Paris du 1T décembre 1S45, et enregistré a 
Paris le 26, par l.efebvrc, qui a reçu 16 fr. 
50 cent. U appert : 

Qu'une société en nom collectif a été for-
mée entre M. Ferdinand l 'rilEDLAENDF.R, pro-
priétaire, demeurant ordinairement à Bres-
ran présentement .4 Paris; rue de la Paix, 
bûtel Mirabeau, Imitant au nom de la sociélé 
formée i Breslau le il novembre (842, avec 
l'autorisation du gouvernement, pour l'éclai-
rage, par le gaz hydrogène, de diverses villes 
d'Allemagne, d'une pari; et M. Charles BOU-
L/tNCEl'., Irailantâu nom el comme géranl 
do la société formée à Paris, sous la dénomi-
nation de l'Iris, et so.us la raison sociale.-
Charles BOULANGER cl Comp., d'outre pari; 
ayant pour objet l'exploilnlion du conlral 
passé entre la sociélé de Breslau et la muni 
cipalile de la ville do Prague, pour l'eclaira-
gode ladite ville par le gaz hydrogène. La 
société es! en nom collectif. La raison et la 
signalure sociales sont : FRIEDLAENDF.R et 
BOULANGER. Le siège de la société est à Pa-
ris, au siège de la sociélé l'Iris. 

Elle aura un comotolr A l rague. 
La sociélé a commencé i) daler du 17 dé 

cembre 1845, et continuera pendant loulc la 
durée du conlral passé avec la municipalité 
de Prague. En cas de prolongation dudu con-
trat, la société sera prolongée pour les mû-
mes délais, sauf le cas où elle seraU conver-
tie en société en commandile par actions. 

Le capilal social est fixé à la somme de 

Se trouve maintenant à la pharmacie GIRARD, rue des Lombards, 28.' 

On peut s'en assurer chez Mi Chrétien, demeurant rue Saint-Denis, 90, 
Lequel vendait anciennement cet onguent souverain pour la 

^Hérison des ABCES, TUMEURS, PANARIS, MAUX D'AVFNTURE 
PLAIES, les plus invétérés, etc., etc. — Pour éviter les contre 
açons. chaque rouleau porte la signature ci-contre : 

OBJETS NOUVEAUX 
POUR ÉTRENNES DE 1846 

Chez GHAULIN, 
Papetier du ïftoi, de la Heine et de la Famille 

Royale. 

218, R. ST-HOHORÉ. AU COIN DE CELLE RICHELIEU 

MÂGÂSSi DE L'INGÉNIEUR ÛMEVALLÎBIL 
Opticien il ?c SiOI, (dlnci* iln Poiil-iVeeif, 13, « Pari», - ' 

EN TAC S Z.A STATUS DSBSNB' IV. — ANCIENNEMENT TOUR SE l'HOKIOGE DU ÏAI.41S. 

C'est là seulement que l'on trouve les instntmens d'oplique, de physique, de mathématiques, de marine et de minéralogie qui 
se fabriquent dans ses ateliers ; il prévient qu'il n'a aucun dépôt à Paris ni dans les départemens. 

J. MEISSONINIER, 22, rue DATOHINE , et en province, chez'ious les marchands de musique.1 

ALBUM "MASINI 
CONTK.NANT DOUZE MÉLODIES, 

t. l'inpo. | 7. La Bayadèrc de Java. 

5. Gabriel et Marie. | 8. Plus heureux qu'un roi. 

S. Je veux rester enfant, j 0. Le bachelier de. Salam. | g. Le langage des Fleurs. 

PRIX KET : 12 FHANCS. 

Dans Ion H iinac. . | 

La Fêle.du Curé. 

RICHEMENT RELIE. 

| 10. Grâce pour moi. 

j U. La reine de l'Arche-Marion 

| 12. Dans mes forêts samuges,. 

Plus de 5oo essais dans les hôpitaux de Paris prouvent qu'elle seule guérit en six jours 
les écoulemens sans nausées ni coliques. — Depol général, JOZEAU, pharmacien ' rue 
Montmartre, 161. — La boîte dc 100 dragées, 4 fr., en flacon pour l'étranger. 

ORNEMENS m JARDINS 
Châssis de couches en fer inoxidables de i mètre 30 ceut. sur l mètre, 12 fr. Ceux de i 

mètre 30 cent, carres, 15 fr. BÂCHES en fer pour 5 CHÂSSIS, 75 fr. SPÉCIALITÉ de serres, 
balustrades, grilles, ponts suspendus, faisauuéries, poulaillers, chenil», Berceaux, volières, 
jardinières, étagères, meubles de jardins et grillage mécanique pour espaliers, clôtures, etc. 
Usine Troucliou, avenue de sàiut-Cloud, 1 1 , près la barrière de l'Etoile. (Affranchir.) 

îApprobatiou de l'Académie rovale de Médecine, Médaille d'honneur. 

THES 
SEULES elles renferment le BAUME DE COPAIIU à l'état de pureté primitive, c'est-à-

dire LIQUIDE, sans altération ni mélange. Aussi possèdent-elles une supériorité reconnue 
sur toules les IMITATIONS pour la guérison sûre et prompte des Ecoulemens récens ou 
chroniques, Flueurs blanches, etc. ('), 

Les cubèbes, l'huile de foie do morue et de raie, et généralement tous les médicamens de 
savenr désagréable, peuvent èire renfermés dans les capsules. RUE SAINTE-ANNE, 20, au 
(" ETAGE. Prix.-4fr. Dépôts dans toutes les bonnes pharmacies de France el de l'étran-
ger. Refus'r comme contrefaçon loule boite qui ne porterai pas sur l'étiquelte la signa-
lure MOITIES. LAMOUBOUX et C«. 

(') Jamais les imitateurs des Capsules MOTHILS n'ont proposé de faire des essais com-
parants avant d'annoncer la prétendue supériorité de leurs bols, opials, capsules, etc. 

Le 23 décembre, jugement qui prononce sé-
paration dé biens entre Marie-Célesline-

„: Josèphe LEl-EBVBi: et Antoine- François 
; COMPARET, entrepreneur de maçonnerie, 
' à Paris, rve de l'Arbalète, 12; Mouillefarine, 
«avoue. 

Le 26 décembre, jugement qui prononce ré-
paration de biens entre Catherine BllOl'X 
el Exupère-François-Nicolas JOU1N, enlrep. 
de maçonnerie, commune de Cenlillj, rua 
du Fort, 18; Ch. Dclagrouc, avoué. 

iSéeèm et Inhumations. 

le 29 décembre 1845, f. 66 v°, c. 4, par Lefè-
vre, aux droits de 7 fr. 70 cent.; 

intreM. Berr-Lèon FOULD, banquier, de-
meurant à Paris, rue Bergère, 10; 

M. Benedict FOL'LD-OlTENilEISI, banquier, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 10 : 

M. Louis FOULD, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Bleue, 7 r. 

M. Achille FOULD, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Bergère, 10 ; 

M.Elie FUIVTADO, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Berlin, 10 ; 

A élé extrait ce qui suit : 
U y a sociélé de commerce en nom col-

teclif entre les susnommés. 
La raison de commerce de la société est : 

B.-L. FOULD etFOULO-Ol'PENUEIM. 

Chacun des associés à la signature sociale. 
La sociélé durera six ans du i« janvier 

I846au 31 décembre 1852. 

Pour extrait : B. DUKMOM . (5327) 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-
ble en date à Paris, du 27 décembre 1845, en-
registré audit lieu le môme jour, fol. 61 r°, 

5. par Lefévre, qui a reçu 5 fr. 50 c; 
Il appert, que les sieurs Cvprien-Eugéne 

PARTCRIF.R, et Antoine DELMAS, tous deux 
boulangers, demeurant à Paris, place St-Mi-' 
chcl, 14, ont dissous d'un commun accord à 
partir de cé jour; la société en nom collectif 
qui avait élé formée entre eux, pour dix an-
nées, parante sous signatures privées du 13 
décembre 1843, enre^if-tré à Paris, le 'JO des 
mêmes mois et an, fol. 86 r., c. 4 et- 5, par 
Texier, quia reçu 5 francs 50 cent.. 10' com-
pris, et ayant po.ur objet l'exploitation d'un 
fonds de boulangerie dons Paris, place St-Mi-
chel, 14; 

Aux termes d'un acte sous seings privés, du 
16 décembre 1845, enregistré, 

Le sieur Jules FFXl.X, commis mercier, 
demeurant chez son père, à Paris, rue du 
Faubourg-du-ïeinple, 48, 

Et le sieur Jules-Emile DANIEL, aussi com-
mis mercier; demeurant à Paris; rue Saiul-
Deuis, 132, 

Ont formé entre eux uoe société en nom 
collectif, sous la raison sociale DANIEL el 
1-EL1X, pour le commerce des aciers poi s. 

Le siège de la société est à Paris, rue Mi-
chel-le-Comte, 33. 

La durée de la société est de dix années, à 
partir du 1" janvier 1846. 

Les deux associés auront indistinctement 
.laslgnalure sociale; ils 11e pourront toute-
fois l'employer que pour les besoins de la 
société, a peine de nullité des eugagemeus 
qui lui seraient étrangers. 

Pour extraiï. DSKIEL et Féux. ^5329) 

Suivant acte sous seings privés, en date 
du 20 décembre 1845, enregistré le 27 pré-
sent mois, il appert que M. Jean-Bapiiste 
FAUCHEZ , ébéniste, demeurai à Paris, rue 
île Cborenton, 30, et M.Bernard ANGELVY, 

Que JL rarturier a été nommé liquidateur ! propriétaire, demeurant même demeure, ont 
avec les pouvoirs les plus étendus pour opé-
rer une complète liquidation. 

F^. PAim.umR, ru-.i.iiiAs.. (5325) 

Suivant acte sous signatures privées fait 
triple à Paris, le 18 décembre 1845, enregis-
tré, il a été formé une sociélé en commandite 
nour l'exploitation du théâtre de lu Porte-st-
Marlin, entre M. Théodore COGNiARD. direc-
teur du théâtre de la Porte-St-Marlin, à Paris, 
y demeurant; el les associés commanditaires. 
M. Cogniard a élé nommé gérant responsable 
des engagemens de la société. La raison so-
ciale est .-• Théodore COGNIARD et Cf. M. 
Théodore Cogniard a seul la signature sociale 
Le capilal social est fixé à 1 50,000 franc*, re-
présenté par le privilège dudit théâtre, la lo-
cation, le matériel et le répertoire. La durée 
de la société sera celle du privilège aeluel, 
expirant le i" novembre 1849, et de celle 
du privilège qui pourrait être ullérieuremenl 
concédé en renouvellement dc celui-ci ; elle 
remi .nl a au 1°'' septembre 1845, Le siège de 
la société est établi à Paris, au théâtre de la 
Porle-SI-Marlin, boulevard Sl-Marlin, 

(5326) 

Etude de M" DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, luo. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-

ris, du Vt décembre IM5, enregistré à Paris,ton, rue St-Denis 

formé une sociélé de quinze années, qui ont 
commencé le \n décembre] courant, pour le 
commerce des bois des iles et la fabrication 
de meubles. Le siège de la société est en 
leur demeure, rue de Charenton, 30. La rai 
son sociale est FAUCHEZ el C». Us auront 
tous la signalure. 

Pour MM Fauchez et Angelvy : 
M ATHIEU . (5328) 

TriuHH&i dte riiiuinerrci 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pari"] du 9 iiÉcEMBnr, 1845, qui déclarent L 

faillite ouverte el en fixent <provUoiremen> 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GAUTIER-LA MALLE, anc. bon 
cher à lvry, nomme M. Barlhelot juge-coin 
missaire, el M. Ilellet, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 56, syndic provisoire (N° 569 
du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
l'aris. du 26 DÉCEMBRE 184*, gui déclareni 
la falllite ouverte et en fixent provisoire-
ment {'ouverture audit jour : 

ne la dame PARQUET, revendeuse de co 
138, nomme M. George 

jeune juge-commissaire, el M. Pascal, rue 
Riclier, 32, syndic provisoire (N» 57110 du 
gr-); S'.; 

Du sieur G1NESY ainé, commerçant, rue 
Xolre-Dame-de-Lo-etle, 30, nomme M. Rous-
selle-Charlard juge-commissaire, et M. t.u 
val-Vaùcluse, rue Grange-aux-Belles, 5, syn-
dic provisoire (M? 5738 du gr.); 

jùgemèns du Tribunal de commerce de 
Paris, du 29 DÉCEMBRE 1845, qui declcrsm 
la faillite ouverte et eu fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour ■ 

Du sieur DU MA V, tenant hôtel garni, rue 
Serpente, i, nomme M. lirnest Labbé juge-
commissaire, et M. Muet, rué Cadet, 1, syn-
dic provisoire (N° 5740 du gr.); 

Du sieur CAMBRONKE, anc. négociant en 
nouvéaulés, rue Nofré-Dame-de-Loretle, 8, 
nomme M. Ledagre juge-commissaire, el M. 
Clavery, niarclié Sl-Ilouoré, 2t, syndic pro-
visoire (N° 574! du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal 

ommeree de Paris, salle des assemblées des 
faillites, HM. les créancier: i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle DIDIER, crémière, faubourg du 
Temple,-24, le 5 janvier à 9 heures ,K° 5668 
du gr.); - . 

Du sieur DÉFRANCE, épicier, faub. Saint-
Martin, 2¥8, le 5 janvier à 12 heures (N- 5729 
du gr.;;

 ;
. , - , 

«Du sieur LOISE AU, fab. de bretelles, rue 
St-Denis, 290, le 6 janvier à 9 heures l|2 iN 
5734 du gr.,; 

Du siétir COTTE , confectionneur , rue 

Trouvée, 9, le 5 janvier à 9 houres-(N° 5728 
du gr.); 

Du»ieur HERE, md de nouveautés, faub 
St-Martin, 65, les janvier à 10 heures (N 1 

5709 du gr.); 

Paur assister à l'assemblée dans laquell, 

M, le ju£e-commfssairc doit les consulter 

'ant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que s»r la nominal -on d, 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification -et affirmation 
de leurs .créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame CIPFEL, mde de nouveautés 
rue St-Honoré, 333, le 5 janvier i 10 heu-
res (N» 5422 du gr.); 

Du sieur SXNDMANN, fab. de broderies 
faub. Montmartre, 7, le 6 janvier à a heure: 
1(2 (N» 5583 du gr.); 

De la dame veuve BOUCHER, mde de bois 
A La Chapelle, le 6 janvier à ï heures (N-
-.516 du gr.); 

nu sieur SAI.MON, cordonnier, rue des No 
naindières, 24, le 6 janvier à 3 heures (N" 
4912 du gr.); 

Des sieur et dame DORE, nourrisseurs 
Vaugirard, le 5 janvier à 2 heures t,N" 5528 
du gr.); 

Des sieurs AUVRAY et V1LI.AIN, négocians 
en draps, nie Croix. dcs-Pelils-Cliamps, 33, 
lo 5 janvier â 2 heures (N" 5196 du gr.); 

Du sicor LAVIGNE, md dc nouveautés 
boulevard Montparnasse, le r. janvier à 
heures (H° 5504 du gr.;, ■ 

SPECIALI I!'7. 31 AL h AI-
MANCHONS pour dames à 6, 12 
M ANCHONS martre d'Amérique, 2(, 32, 
MANCHONS martre de Prusse, 36. 55, 

S>.au SO !,nV,n;E .!'.-.iiJ ,'
e
ii.<«i. 

19 fr. f MANTELETS visites ouatés, 
PELISSES et par-dessus, 
RChàngé et Arramrem. .le toules I 

fr. 
95 fr 

four 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS. 
cès toujours croissant par les plus célèbres médecins de la capital.;, membresde l'Aeadc-mie 
ci de la face, té royale de Médecine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus^fficace 
pour combattre les cruelles maladies d'où résultent les RHTJMES CATAIUtUFS rn XHIF 

.MENS DE SANG, CROUPS COQUELUCHES, WSElïTERlE ^ete^ éuTll̂ rn^i^B^T 
rue Saint-Denis, 137

 v
ci-devanll4i et 154). ri.aimaLie BRIANT, 

A^'ÏS AUX CJ©tJ rS,prEfUX. 
On ne peut trop leur recommander le SIROP AMI-GOUTTEUX de BOUDÉE (d'AuélC 

seul remède qui peu sans danger être employé contre la goutte el les rhumaSs (voir la 
brochure . s'adr. a l'auteur, ou à Paris, rue Dauphin., 38, et dans les rin upaîes v illcs 

Pour être procédé sous la présiiimte Js 

SI. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillîtes n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GU1LLARD, commissionnaire en 
bijoux, au Palais-Roval, le 6 janvier à 3 
heures \N° 4970 du gr.); 

Du sieur EMY, confectionneur, rue du 
Chevalier-du-Guet, 1, le 5 janvier à 9 heure» 

N» 5532 dugr.); 

Du sieur POISSON, commissionnaire en 
marchandises, rue des Ecoufles, 5, le 5 jan-
vier à 9 heures (N° 54 1 6 du gr.)j 

Pour entendre le rapport des syndics s: r 

l état de la faillite, et délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en iélat d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan: 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créancière 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOIÎ, doreur sur cuirs, rue du 
Temple, 60, le 5 janvier à 9 heures (N° 5474 
Jugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé /,ar le failli, l'admettre 

l'il f a lieu, ou passer à la formation dc 

l union, cl, dans ce cas, donner leur ayis 

uir t utilité du maintien ou du remplacement 
-tes syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

Hn,ft jours, à dahr di ce jour, leitrs titres 

de créances, acampa,;nés d'un bord-reau sur 

papier t,m,ré, indicatif des sommes à riçla-
ter. tllUf les créanciers! 

S: Du sieur DUTRAYVE, md de vins i Ro-
malnville, entre les mains do M. Breuillard 
ruedç Trévise, 6, syndic de la faillite (N-
5665 du gr.); 

Des sieurs FOULON et T lssii.it, cnlrepre-
neurs aux Galignolles, entre les mains île 

M. pefoix, rue saint-Lazare, 70, syndic de la 
faillite (N" 5665 du gr.j-

Du sieur CHERET, entrep. de menuiserie 
rue de la Huchette, il, cnlre les mains dè 
JI. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
raiihte ;N» 5658 du gr.); 

Pour, sn conturmité de l'article 495 de lu 

loi du xi mai i338, être procédé à la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé 

diatl-m, ni après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur HA MON , marchand de 

nouveautés aux Batignolles, sont invitésàse 
rendre, le 5. janvier à 2 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
a 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte délinitif qui sera rendu par 
es syndic», le débattre, le clore cl l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fondions e! 

468 "du g
r
')

aViS SUF
 ''

e,[cusabimé
 *i failli (N 

MM. les créanciers composanl l'union de la 
adlite du sieur LESMARï iTïF md K 

boulev. de la Gare sont invités à se rendre, ic 
5 janvier à 10 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, p«,r, conformément àl'aiSsi; 
de la 0, du 28 mai ,838, entendre le rompt 
oo iniiifqu, sera rendu par les syndics I, 
débattre le clore et l'arrêler, leur donner dè 
charge de leurs fonctions, el donner leur 
avis sur 1 excusabilité du failli (N- 5313 du 

ASSEMBLÉES nn MERCREDI 31 DÉCEMBRE. 

TrsTniT 'l? :,;«rm ' ,oul'ura" '•"""' 
ir^y 1 uv ' ! ' l'y .négocia ni en vins, id 

irand. lahr. de papiers, id. 

rnW 'J Toun
'
cl

»
;
. md de rubans, clol. 

: Robin, md d'estampes, id. -
Vi lem|noi, leoanl hélai garni vér 

Du 28 décembre. 

Mme Prujar, 32 ans, r. du Faub. -St-llono-
ré, 1. - Mme veuve Larcher , 68 ans, rue Ci-
del, 4.— M. Dacoste, 38 ans, rue des Martyrs, . 
4.— Mme Germain, 48 ans, rue Ste-Ahna, H-
-M. l'élit, 48 ans, boul. Montmartre, 10. -

Mme Lauceléud, 74 ans. rue de l'Echiquier, 
20 bis.—Mme veuve Balhée, 87 ans. me ou 
Faub.-Sl-Marlin, 131. - Mlle Chaumiel, M 
ans, rue de la Hoquette, 44. -M. Guerbots, 1S 

ans, rue du Regard, 20. 

Itotirac d« 30 M^epsiih"**' 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 op compt. 
—Fia courant 
Emp. 1844... 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 
D» Roths. c. 
—Fin courant 

l«rc. :pl. ht.; pi. bas 

119 60| 119 75 119 60 
119 50 119 85 |119 50 

83 15 »3 90 
83 10' 83 95 

102 — 102 — 

J.r-0. 

119 75 

119 85 

83 95 
83 -

103 -

PI1IM. 

5 0|0 

3 0[0 

Fin courant. Fin prochain- [^Jl. 

 j.|''_"-.|2; 1 » 
120 50 120 45 [d. » 

88 25 - -rl 'JiÔ 
83 501 83 60 !d. » 

REP.DU compt. à fin de m. D'un m. à l'a»"!-

37 1|2 

4 1|I 010.. 
i 010 
B. du T. 

fanque 3285 — 
R. do la v ille. 
Oblig. d« 1425 — 
Caisse hyp... 582 50 
-Oblig.. 
A. Couin liso — 
■anneron 

Itanq Havre. 
— Lille... 

Gr. Combe... 
- Oblig 
—d° nouv.... 

 14 Canaux 
106 sol—jouiss 

3 m 3 3|8 Can. Bourg-
—jouiss'..»..' 
Cau. Sambre. 
Lins Maberly 
— Ponl-Remy 
Union linière 
Fil. Rouenn.. 
Soc. des Ani». 
Forg.-Aveyr, 

Zinc v. Mont. 
— Nouv. M... 
Fer. galv 
M.-S.-Samb., 

1140 

1590 

1110 — 

1250 — 

698 75 

5850 ■ 

7100 • 
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houlevaid Montparnasse, 31 ; Ch. Bertrand 

Enrefiistré k P»ris, le 
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décembre 1843- IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES
(
 AVOCATS, BUE NS"U VE-DIiS-PEUTS-C;! 1 4M l'S,' 83? 

Dette act. 37 1|2 5 0101840 100 " 
fi 
a — diff. _ U43.. 1C9 

911 " — pass. 7 — ô 4 1|2 010. 
f> Ano. diff. — — 1 

eu 
3 0|0 

57 11^ 3 0|O1841 — '— 2 1[2 0|0 
EU ip. Rom.. 102 1)4 1 Banque.-
Piéraonl — l »4l.. 

(589 " 

Haïti 
— — 

2 
Soc. gén. 
|2 Holl. • 

Autriche (L) 

CHEMINS lit FER. 

500 " 
a rai ^ 

Sl-Gormain. . Fampoux 
—Emprunt... Strasbourg.. 
— d» 1842... — 

Vers droite. 5 o O — Mulh. a Th.. 
952 5» 

Marseille 
— d" 1 843... Montpellier.. 

185 -— Gaucho... 355 — Bord, à la T.. 
1020 — 

An. à Bout. 54? 5° 
435 " 

— Ol.lig 10.10 — 
Rouen -Havre 810 — Monlercau... 

1245 — Aadrezicux .. 
— —  -

Orl. â Vien. 682 50 Anvers  — 
— b Bord. ... 650 — Nopl.-Cast... 

C» du Nord.. 756 25 
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Pour légalisation du, la signsturo A. GUIOT< 
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